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Le processus SEM en Amérique du 
Nord et les accords qui le régissent

ACEUM/USMCA/T-MEC

Accord de coopération environnementale



À propos de la CCE

Les gouvernements du Canada, du Mexique et des États-Unis ont établi la CCE en vertu 
de l’ Accord nord-américain de coopération dans le domaine de l’environnement, à savoir  
l’ accord parallèle à l’ Accord de libre-échange nord-américain en matière d’environnement.  
Or, depuis 2020, la CCE est régie par l’ Accord de coopération environnementale (ACE).  
Elle rassemble un large éventail de citoyens et de spécialistes d’organismes gouvernementaux 
et non gouvernementaux, du milieu universitaire et du secteur des affaires afin de trouver 
des solutions permettant de protéger l’ environnement que partagent les trois pays  
nord-américains, mais tout en favorisant un développement économique durable au  
profit des générations actuelles et à venir.

La CCE réalise ses activités grâce au soutien financier du gouvernement du Canada,  
par l'entremise du ministère de l’ Environnement et du Changement climatique,  
du gouvernement du Mexique, par l’ entremise du Secretaría de Medio Ambiente y  
Recursos Naturales (ministère de l’ Environnement et des Ressources naturelles),  
et du gouvernement des États-Unis, par l’ entremise de l’ Environmental Protection Agency 
(Agence de protection de l’ environnement).

Mission

Dans le contexte des liens environnementaux, économiques et sociaux qui unissent le Canada, 
le Mexique et les États-Unis, la Commission de coopération environnementale (CCE) 
favorise une coopération efficace et la participation du public afin de conserver, de protéger 
et d’ améliorer l’ environnement nord-américain dans une perspective de développement 
durable et au profit des générations actuelles et futures.

À propos de cette publication

La présente publication comprend le texte de l’ ACE et deux chapitres de l’ Accord Canada-États-
Unis-Mexique (ACEUM)1. Elle porte essentiellement sur les dispositions applicables au processus 
relatif aux communications sur les questions d'application (processus SEM, selon son acronyme 
anglais) de la législation environnementale, un processus établi conformément aux articles 24.27 et 
24.28 de l’ ACEUM. Elle fait également état des dispositions de l’ ACE applicables audit processus.

Note :	Les dispositions correspondantes au processus SEM sont indiquées et soulignées comme 
suit dans ce livret : SEM

1. 	 Ces extraits sont fournis à titre de référence uniquement et ne constituent pas les versions officielles de l' ACEUM et de l' ACE.  
Par ailleurs, hormis ces versions officielles, le terme « communication » remplace le terme « observation » dans le texte de la présente 
publication, car celui de « communication » (sur des questions d' application) continue d' être employé dans le cadre du processus  
SEM depuis son entrée en vigueur, et ce, par souci d' harmonisation de certains termes clés, notamment pour ne pas désorienter  
les particuliers et les organisations qui ont eu et/ou ont encore recours au processus SEM.
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Introduction au processus SEM                                                                                                    

L’ Accord Canada-États-Unis-Mexique (ACEUM) et l’ Accord de coopération 
environnementale (ACE) entre les gouvernements du Canada, des États-Unis du 
Mexique et des États-Unis d’ Amérique sont entrés en vigueur le 1er juillet 2020.

Depuis lors, le processus SEM, initialement instauré en vertu des articles 14 et 15 de 
l’ Accord nord-américain de coopération dans le domaine de l’ environnement (ANACDE), 
soit l’ accord qui a précédé l’ ACE, est maintenant régi par les articles 24.27 et 24.28 de 
l’ ACEUM. Toutefois, le Secrétariat de la CCE demeure responsable de la mise en œuvre 
du processus SEM, tel que le stipule le paragraphe 5(5) de l’ ACE.

Le processus SEM permet à toute personne ou entité établie au Canada, au Mexique 
ou aux États-Unis de présenter une communication lui permettant d’ alléguer qu’ une 
Partie à l’ ACE omet d’ assurer l’ application efficace de ses lois environnementales. 
Le Secrétariat de la CCE procède à un examen initial de toute communication 
conformément aux critères énoncés aux paragraphes 24.27(1) et (2) de l’ ACEUM, 
et s’ il juge qu’ elle satisfait à ces critères, il détermine ensuite, en vertu des dispositions 
du paragraphe 24.27(3) de l’ ACEUM, si cette communication justifie la demande 
d’ une réponse à la Partie mise en cause. À la lumière de la réponse de cette dernière, 
le Secrétariat détermine alors si la question à l’ étude justifie la constitution d’ un 
dossier factuel. Le cas échéant, il en informe le Conseil de la CCE et le Comité sur 
l’ environnement [établi en vertu du paragraphe 24.26(2) de l'ACEUM], et indique 
les motifs de sa recommandation conformément au paragraphe 24.28(1) de l’ ACEUM; 
dans le cas contraire, il n’ examine pas la communication plus en détail.

Le Secrétariat constitue un dossier factuel si au moins deux membres du Conseil y 
consentent. Un tel dossier a pour objet de présenter objectivement les faits pertinents 
par rapport à l’ allégation formulée dans la communication, et de permettre aux lecteurs 
de tirer leurs propres conclusions concernant l’ application, par la Partie visée, de sa 
législation de l’ environnement.

Si les dispositions régissant désormais le processus SEM sont énoncées au chapitre 
24 de l'ACEUM, certaines modalités connexes le sont dans l'ACE, à savoir : le rôle du 
Secrétariat dans la mise en œuvre du processus SEM; le rôle du Conseil dans l'échange 
d'informations avec le Comité de l'environnement; la constitution et la publication des 
dossiers factuels; les activités de coopération du Conseil découlant de ces dossiers.



Que se passe-t-il après la présentation d'une 
communication sur des questions d'application?

Vue d’ensemble du processus SEM

LE SECRÉTARIAT PEUT 
RECOMMANDER LA 
CONSTITUTION D’UN  
DOSSIER FACTUEL 

  
DANS LES 60 JOURS AU MAXIMUM.  

FACTUAL
RECORD

LE SECRÉTARIAT EXAMINE  
LA COMMUNICATION ET 
PUBLIE UNE DÉCISION

Le Secrétariat peut décider que la 
communication doit être révisée pour 
passer à l’étape suivante. L’auteur de 
la communication dispose alors de 60 
jours pour modifier la communication  
et en présenter une version révisée.

Regardez la vidéo 
sur le processus SEM 
en cliquant ici.

  
DANS LES 30 JOURS AU MAXIMUM. 

PRÉSENTATION D'UNE 
COMMUNICATION.

LE GOUVERNEMENT 
VISÉ RÉPOND

Si les questions soulevées dans la 
communication font partie d’une 
procédure en cours, le processus 
d’examen peut s’arrêter à ce moment-là.

  
DANS LES 60 JOURS AU MAXIMUM.  

6	 Commission de coopération environnementale  	

https://www.youtube.com/watch?v=dlbxkIS5w4g
https://www.youtube.com/watch?v=dlbxkIS5w4g
https://www.youtube.com/watch?v=dlbxkIS5w4g
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Que se passe-t-il lorsque le Secrétariat recommande 
la constitution d’ un dossier factuel?

LES MEMBRES DU CONSEIL 
DONNENT INSTRUCTION 
A SECRÉTARIAT SUR LA 

CONSTITUTION D’UN 
DOSSIER FACTUEL. 

Deux des trois membres 
du Conseil doivent voter en 
faveur, sinon le processus 
prend fin.

LES PARTIES PEUVENT FORMULER 
DES COMMENTAIRES SUR LE 

DOSSIER FACTUEL PROVISOIRE
  
DANS LES 30 JOURS AU MAXIMUM. 

  
DANS 30 JOURS AU MAXIMUM.

LE DOSSIER  
FACTUEL EST PUBLIÉ,

sauf si deux membres du 
Conseil s’y opposent,

DOSSIER 
FACTUEL

LE COMITÉ SUR L'ENVIRONNEMENT 
EXAMINE LE DOSSIER FACTUEL ET PEUT 

RECOMMANDER QUE LA CCE MÈNE DE 
NOUVELLES ACTIVITÉS CONNEXES.

LA PARTIE VISÉE TRANSMET 
DES MISES À JOUR AU 
CONSEIL RELATIVEMENT  
AU DOSSIER FACTUEL FINAL.

LE SECRÉTARIAT PARACHÈVE
LE DOSSIER FACTUEL FINAL

FINAL

LE SECRÉTARIAT CONSTITUE 
UN DOSSIER FACTUEL 

PROVISOIRE

Provisoire

  
DANS LES 120 JOURS AU MAXIMUM. 

Le processus SEM 	 7
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L' Accord Canada-États-Unis-
Mexique (chapitres applicables)

Chapitre 1. Définitions

Chapitre 24. Environnement

Les gouvernements du Canada, du Mexique et des États-Unis ont signé ledit 
Accord à Buenos Aires, en Argentine, le 30 novembre 2018.

Cette version comprend le Protocole d’amendement de l’Accord entre le Canada, 
les États-Unis d’Amérique et les États-Unis du Mexique que les gouvernements des 
trois pays ont signé à Mexico, le 10 décembre 2019, et que chacun d’eux a ratifié 
aux dates suivantes :

Le Mexique : 12 décembre 2019
Les États-Unis : 29 janvier 2020
Le Canada : 13 mars 2020





Chapitre 1 
Dispositions initiales et définitions générales

Section A – Dispositions initiales 

Article 1.1 : Établissement d’ une zone de libre-échange

Les Parties, en conformité avec l’ article XXIV du GATT de 1994 et l’ article V de l’ AGCS, 
établissent par les présentes une zone de libre-échange.

Article 1.2 : Rapports avec d’ autres accords

Chacune des Parties confirme ses droits et obligations réciproques au titre de l’ Accord sur 
l’ OMC et d’ autres accords [auxquels] cette Partie et une autre Partie sont parties.

Article 1.3 :  Rapports avec les accords en matière d’environnement et de conservation

1.	 En cas d’ incompatibilité entre les obligations d'une partie au titre du présent accord 
et ses obligations respectives au titre des accords multilatéraux sur l’ environnement 
suivants (« accords visés »)2 :

a)	 la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’ extinction, signée à Washington le 3 mars 1973, telle qu’ amendée;

b)	 le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche 
d’ ozone, fait à Montréal le 16 septembre 1987, tel qu’ ajusté et amendé;

c)	 le Protocole de 1978 relatif à la Convention internationale de 1973 pour la prévention 
de la pollution par les navires, fait à Londres le 17 février 1978, tel qu’ amendé;

d)	 la Convention relative aux zones humides d’ importance internationale 
particulièrement comme habitats des oiseaux d’ eau, faite à Ramsar le 2 février 1971, 
telle qu’ amendée;

e)	 la Convention sur la conservation de la faune et de la flore marines de l’ Antarctique, 
faite à Canberra le 20 mai 1980;

f)	 la Convention internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine, faite à 
Washington le 2 décembre 1946;

g)	 la Convention relative à la création d’ une commission interaméricaine du thon 
tropical, faite à Washington le 31 mai 1949,

les obligations d’ une Partie prévues au présent accord ne l’ empêchent pas de prendre une 
mesure particulière en vue de se conformer à ses obligations au titre de l’ accord visé, à 
condition que l’ objectif principal de la mesure ne consiste pas à imposer une restriction 
déguisée au commerce.

2.	 Conformément à l’ article 34.3 (Amendements), les Parties peuvent convenir, 
par écrit, de modifier le paragraphe 1 afin d’ y incorporer tout amendement apporté 
à un accord qui y est mentionné, et tout autre accord en matière d’ environnement 
ou de conservation.

2.	 Pour l’application du présent paragraphe : 1) les « accords visés » comprennent les accords multilatéraux sur l’environnement qui y sont 
énumérés, ainsi que les protocoles, amendements, annexes et ajustements – existants ou futurs – afférents à l’accord concerné auquel une  
Partie est partie; 2) les « obligations » d’une Partie sont interprétées comme tenant compte, entre autres, des réserves, exemptions et exceptions 
– existantes et futures – applicables à cette Partie en vertu de l’accord concerné.

USMCA/CUSMA/T-MEC	 11
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Article 1.4 : Personnes exerçant un pouvoir gouvernemental délégué

Chacune des Parties fait en sorte qu’  une personne qui s’  est vu déléguer un pouvoir réglementaire, 
administratif ou un autre pouvoir gouvernemental par une Partie agisse conformément aux 
obligations de cette Partie prévues au présent accord dans l’  exercice de ce pouvoir.

Section B – Définitions générales

Article 1.5 : Définitions générales

Sauf disposition contraire, les définitions qui suivent s’  appliquent au présent accord :

Accord antidumping désigne l’  Accord sur la mise en œuvre de l’ article VI de l’ Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, figurant à l’  annexe 1A de l’  Accord sur l’  OMC;

Accord SMC désigne l’  Accord sur les subventions et les mesures compensatoires, figurant 
à l’  annexe 1A de l’  Accord sur l’  OMC;

Accord SPS désigne l’ Accord sur l’ application des mesures sanitaires et phytosanitaires, 
figurant à l’  annexe 1A de l’  Accord sur l’  OMC;

Accord sur l’ évaluation en douane désigne l’ Accord sur la mise en œuvre de l’ article VII 
de l’ Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, figurant à l’ annexe 1A 
de l’  Accord sur l’  OMC;

Accord sur l’ OMC désigne l’ Accord de Marrakech instituant l’  Organisation mondiale du 
commerce, fait à Marrakech le 15 avril 1994;

Accord sur les ADPIC désigne l’  Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle  
qui touchent au commerce, figurant à l’  annexe 1C de l’  Accord sur l’ OMC3 ; 

Accord sur les sauvegardes désigne l’ Accord sur les sauvegardes, figurant à l’ annexe 1A 
de l’ Accord sur l’ OMC;

administration des douanes désigne l’ autorité compétente chargée, conformément à la 
législation d’ une Partie, de l’ administration des lois et des règlements en matière douanière, 
ou toute entité qui lui succède;

AGCS désigne l’ Accord général sur le commerce des services, figurant à l’ annexe 1B de l’ Accord 
sur l’ OMC;

ALENA de 1994 désigne l’ Accord de libre-échange nord-américain qui est entré en vigueur  
le 1er janvier 1994;

Commission désigne la Commission du libre-échange instituée en application de l’ article 
30.1 (Institution de la Commission du libre-échange);

Dispositions des Statuts du FMI désigne les dispositions des Statuts du Fonds monétaire 
international, faits à Bretton Woods, aux États-Unis le 22 juillet 1944;

3.	 Il est entendu que l’  Accord sur les ADPIC comprend toute dérogation en vigueur entre les Parties à l’  égard de toute disposition de l’  Accord  
sur les ADPIC accordée par les membres de l’ OMC conformément à l’  Accord sur l’ OMC.
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droit de douane comprend un droit ou [tous autres] frais imposé[s] à l’importation  
d’un produit, ou à l’occasion de l’importation d’un produit, et toute surtaxe ou majoration 
imposée relativement à une telle importation, à l’exclusion :

a)	 [de] frais équivalant à un impôt interne qui est imposé en conformité avec l’article 
III:2 du GATT de 1994;

b)	 d’une redevance ou [d'autres frais imposés] à l’occasion de l’importation dont 
le montant est proportionnel au coût des services rendus;

c)	 d’un droit antidumping ou d’un droit compensateur;
d)	 d’une prime offerte ou perçue à l’égard d’un produit importé dans le cadre de tout 

système d’appel d’offres se rapportant à l’administration de restrictions quantitatives 
à l’importation, de contingents tarifaires ou de niveaux de préférence tarifaire;

entreprise désigne une entité constituée ou organisée conformément au droit 
applicable, dans un but lucratif ou non, qu’ elle soit détenue par des intérêts privés  
ou détenue ou contrôlée par l’ État, y compris une société, une fiducie, une société  
de personnes, une entreprise individuelle, une coentreprise, une association ou  
une organisation similaire;

entreprise d’ État désigne une entreprise détenue ou contrôlée par une Partie au moyen 
d’ une participation au capital; 

entreprise d’ une Partie désigne une entreprise constituée ou organisée 
conformément au droit d’ une Partie;

existant signifie en application à la date d’ entrée en vigueur du présent accord;

GATT de 1994 désigne l’ Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, 
figurant à l’ annexe 1A de l’ Accord sur l’ OMC; 

gouvernement central désigne :
a)	 pour le Canada, le gouvernement du Canada;
b)	 pour le Mexique, le gouvernement fédéral; 
c)	 pour les États-Unis, le gouvernement fédéral;

gouvernement régional désigne :
a)	 dans le cas du Canada, une province ou un territoire du Canada;
b)	 dans le cas du Mexique, un État des États-Unis mexicains;
c)	 dans le cas des États-Unis, un État des États-Unis, le District de Columbia  

ou Porto Rico;

individu désigne une personne physique;
infraction douanière désigne tout acte ayant pour but ou pour effet d’ éluder l’ application  
des lois ou règlements d’ une Partie relatifs aux dispositions du présent accord qui régissent  
les importations ou les exportations de produits entre les territoires des Parties, ou le transit 
des produits par ces territoires, et plus particulièrement tout acte perpétré en violation  
d’ une loi ou d’ un règlement en matière douanière portant sur les restrictions ou prohibitions 
d’ importation ou d’ exportation, l’ évasion douanière, le transbordement, la falsification de 
documents relatifs à l’ importation ou à l’ exportation de produits, la fraude ou la contrebande;

SEM

SEM
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investissement visé désigne, à l’ égard d’ une Partie, un investissement sur son territoire  
d’ un investisseur d’ une autre Partie qui existe à la date d’ entrée en vigueur du présent accord, 
ou qui est établi, acquis ou étendu par la suite;

jours désigne des jours civils, y compris les fins de semaine et les jours fériés;

marché public désigne le processus par lequel un gouvernement obtient l’ usage ou 
fait l’ acquisition de produits ou de services, ou d’ une combinaison des deux, à des fins 
gouvernementales et non pour qu’ ils soient vendus ou revendus dans le commerce ou 
servent à la production ou à la fourniture de produits ou de services destinés à la vente  
ou à la revente dans le commerce;

matière récupérée désigne une matière sous forme d’ une ou de plusieurs parties 
individuelles provenant à la fois :

a)	 du démontage d’ un produit usagé en parties individuelles;
b)	 du nettoyage, de l’ inspection, de l’ essai ou d’ un autre traitement de ces parties  

requis pour en assurer le bon état de fonctionnement;

Mémorandum d’ accord sur le règlement des différends (MRD) désigne le Mémorandum 
d’ accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends, figurant à l’ annexe 2 
de l’ Accord sur l’ OMC;

mesure comprend toute loi, tout règlement, toute procédure, toute prescription  
ou toute pratique;

mesure sanitaire ou phytosanitaire désigne une mesure mentionnée au paragraphe 1  
de l’ annexe A de l’ Accord SPS;

OMC désigne l’ Organisation mondiale du commerce;

originaire signifie remplissant les conditions requises pour être considéré comme originaire 
au sens des règles d’ origine énoncées au chapitre 4 (Règles d’ origine) ou au chapitre 6 
(Produits textiles et vêtements);

personne désigne une personne physique ou une entreprise;

personne d’ une Partie désigne un ressortissant d’ une Partie ou une entreprise  
d’ une Partie;

position désigne les quatre premiers chiffres du numéro de classement tarifaire utilisé  
dans le Système harmonisé [SH];

PME désigne une petite et une moyenne entreprise, y compris une micro-entreprise;

produit remanufacturé désigne un produit classé aux chapitres 84 à 90 ou à la position 
94.02 du SH, à l’ exception des produits classés aux positions 84.18, 85.09, 85.10, 85.16 et 
87.03 ou aux sous-positions 8414.51, 8450.11, 8450.12, 8508.11 et 8517.11 du SH, qui est 
entièrement ou partiellement composé de matières récupérées, et qui :

a)	 d’ une part, a une durée de vie similaire à celle d’ un tel produit à l’ état neuf, et 
fonctionne d’ une manière identique ou similaire à celle d’ un tel produit à l’ état neuf;

b)	 d’ autre part, est assorti d’ une garantie du fabricant similaire à la garantie applicable  
à un tel produit à l’ état neuf;

SEM
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produits désigne une marchandise, un produit, un article ou une matière;

produits d’ une Partie désigne les produits nationaux au sens du GATT de 1994 ou 
d’ autres produits que les Parties conviennent de définir comme tels, y compris les produits 
originaires d’ une Partie;

produit textile ou vêtement désigne un produit textile ou un vêtement classé aux sous- 
positions 4202.12, 4202.22, 4202.32 ou 4202.92 (bagages, sacs à main et articles similaires  
à surface extérieure en matières textiles), aux positions 50.04 à 50.07, 51.04 à 50.13, 52.04  
à 52.12, 53.03 à 53.11, aux chapitres 54 à 63, à la position 66.01 (parapluies) ou 70.19  
(fils et tissus de fibre de verre), à la sous-position 9404.90 (literie et articles similaires),  
ou à la position 96.19 (couches pour bébés et articles hygiéniques similaires);

programme de paiement différé des droits désigne notamment les mesures qui régissent 
les zones franches, les cautionnements d'importation temporaires, les entrepôts de stockage, 
les « maquiladoras » et les programmes de perfectionnement actif;

publier signifie diffuser, sur support papier ou par voie électronique, des renseignements 
qui sont distribués à grande échelle et facilement accessibles au grand public;

Réglementation uniforme désigne la réglementation décrite à l’ article 5.16 (Réglementation 
uniforme);

ressortissant désigne une « personne physique qui a la nationalité d’ une Partie » 
au sens précisé ci-dessous pour chacune des Parties, ou un résident permanent 
d’ une Partie;

a)	 ans le cas du Canada, un citoyen du Canada;
b)	 dans le cas du Mexique, une personne qui a la nationalité du Mexique 

conformément à la législation applicable du Mexique;
c)	 dans le cas des États-Unis, un « ressortissant des États-Unis » au sens de la  

Loi sur l’ immigration et la nationalité (Immigration and Nationality Act);

Secrétariat désigne le secrétariat établi en application de l’ article 30.6 (Secrétariat); 

sous-position désigne les six premiers chiffres du numéro de classement tarifaire utilisé 
dans le Système harmonisé;

Système harmonisé (SH) désigne le Système harmonisé de désignation et de codification des 
marchandises, y compris ses Règles générales pour l’ interprétation, notes de sections, notes 
de chapitres et notes de sous-positions, telles qu’ elles sont adoptées et mises en œuvre par les 
Parties dans leurs législations respectives;

territoire a le sens précisé pour chaque Partie à la section C (Définitions propres à chaque pays);

traitement tarifaire préférentiel désigne le taux de droit applicable à un produit originaire.
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Section C – Définitions propres à chaque pays

Sauf disposition contraire, les définitions qui suivent s’ appliquent au présent accord : 
territoire désigne :

a)	 dans le cas du Canada :
i)	 le territoire terrestre, l’ espace aérien, les eaux intérieures et la mer territoriale 

du Canada;
ii)	 la zone économique exclusive du Canada;
iii)	 le plateau continental du Canada;

tels qu’ ils sont définis dans son droit interne et en conformité avec le droit 
international;

b)	 dans le cas du Mexique:
i)	 le territoire terrestre, y compris les États de la Fédération et la ville de Mexico;
ii)	 l’ espace aérien;
iii)	 les eaux intérieures, la mer territoriale et toute zone située au-delà des mers 

territoriales du Mexique dans les limites desquelles le Mexique peut exercer ses 
droits souverains et sa juridiction, telles qu’ elles sont définies dans son droit 
interne, conformément à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
conclue à Montego Bay le 10 décembre 1982;

c)	 dans le cas des États-Unis :
i)	 le territoire douanier des États-Unis, lequel comprend les 50 États, le District  

de Columbia et Porto Rico;
ii)	 les zones franches situées aux États-Unis et à Porto Rico;
iii)	 la mer territoriale et l’ espace aérien des États-Unis ainsi que toute zone située 

au-delà de la mer territoriale dans les limites desquels les États-Unis peuvent 
exercer, conformément au droit international coutumier tel qu’ il est reflété dans 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, leurs droits souverains 
ou leur juridiction.
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Chapitre 24 - Environnement

Article 24.1 : Définitions

Les définitions qui suivent s’ appliquent au présent chapitre :

loi environnementale désigne une loi ou un règlement d’ une Partie, ou une de  
ses dispositions, y compris ceux qui mettent en œuvre les obligations de la Partie  
au titre d’ un accord multilatéral sur l’ environnement, dont l’ objet premier est  
la protection de l’ environnement, ou la prévention d’ un danger pour la santé  
ou la vie humaine, par, selon le cas;
a)	 la prévention, la réduction ou le contrôle du rejet, de l’ écoulement ou de l’émission de 

polluants ou de contaminants de l’ environnement;
b)	 le contrôle des produits chimiques, substances, matières ou déchets dangereux ou 

toxiques pour l’ environnement et la diffusion de renseignements à ce sujet;
c)	 la protection ou la conservation de la flore et de la faune sauvages4, y compris des espèces 

menacées, de leur habitat et des zones naturelles spécialement protégées5  

à l’ exclusion d’ une loi ou d’ un règlement, ou de l’ une de ses dispositions, concernant 
directement la santé ou la sécurité des travailleurs, et à l’ exclusion de toute loi ou de tout 
règlement, ou de l’ une de ses dispositions, dont l’ objet premier est la gestion de la récolte 
de subsistance ou de la récolte par les populations autochtones de ressources naturelles; 

loi ou règlement désigne :
a)	 pour le Canada, une loi du Parlement du Canada ou un règlement pris sous  

le régime d’ une loi du Parlement du Canada pouvant être mis en application  
par une action du gouvernement central;

b)	 pour le Mexique, une loi du Congrès ou un règlement adopté conformément à une loi 
du Congrès pouvant être mis en application par une action du gouvernement fédéral;

c)	 pour les États-Unis, une loi du Congrès ou un règlement adopté conformément à une loi 
du Congrès pouvant être mis en application par une action du gouvernement central.

Article 24.2 : Portée et objectifs

1.	 Les Parties reconnaissent qu’ un environnement sain fait partie intégrante 
du développement durable et reconnaissent la contribution du commerce 
au développement durable.

2.	 Le présent chapitre vise à promouvoir des politiques et pratiques commerciales et 
environnementales qui se renforcent mutuellement, à promouvoir des niveaux élevés 
de protection de l’ environnement et l’ application efficace des lois environnementales, 
et à accroître la capacité des Parties de trouver des solutions aux problèmes 
environnementaux se rapportant au commerce, y compris par la coopération, dans 
l’ avancement du développement durable.

4.	 Les Parties reconnaissent que cette protection ou conservation peut comprendre la protection ou la conservation de la diversité biologique.
5.	 Pour l’ application du présent chapitre, le terme « zones naturelles spécialement protégées » désigne les zones ainsi définies par la Partie dans son droit.

SEM

SEM
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3.	 Tout en tenant compte de leurs priorités et contextes nationaux respectifs, les 
Parties reconnaissent qu’ une meilleure coopération aux fins de la protection et 
de la conservation de l’ environnement et de l’ utilisation et de la gestion durables 
de leurs ressources naturelles procure des avantages qui peuvent contribuer au 
développement durable, renforcer leur gouvernance environnementale, appuyer la 
mise en œuvre des accords internationaux en matière d’ environnement auxquels 
elles sont parties et apporter un complément aux objectifs du présent accord.

4.	 Les Parties reconnaissent que l’ environnement joue un rôle important dans  
le bien‑être économique, social et culturel des peuples autochtones et des 
collectivités locales, et reconnaissent l’ importance de collaborer avec ces groupes 
pour la conservation de l’ environnement à long terme.

5.	 Les Parties reconnaissent en outre qu’ il ne convient pas d’ établir ou d’ appliquer 
leurs lois environnementales ou d’ autres mesures environnementales d’ une  
manière qui constituerait une restriction déguisée au commerce ou à l’ investissement 
entre les Parties.

Article 24.3 : Niveaux de protection

1.	 Les Parties reconnaissent le droit souverain de chacune des Parties de fixer 
ses propres niveaux de protection de l’ environnement à l’ échelle nationale et 
ses propres priorités environnementales, et d’ établir, d’ adopter ou de modifier 
en conséquence ses lois environnementales et ses politiques en matière 
d’ environnement.

2.	 Chacune des Parties s’ efforce de faire en sorte que ses lois environnementales  
et ses politiques en matière d’ environnement prévoient et favorisent des niveaux 
élevés de protection de l’ environnement, et elle s’ efforce de continuer à hausser 
ses propres niveaux de protection de l’ environnement.

Article 24.4 : Application des lois environnementales

1.	 Aucune Partie n’ omet d’ appliquer et de faire respecter de manière effective ses lois 
environnementales par des actions ou inactions soutenues ou récurrentes6 d’ une 
manière qui a une incidence sur le commerce ou l’ investissement entre les Parties7, 8     
après la date d’ entrée en vigueur du présent accord.

2.	 Les Parties reconnaissent que chacune des Parties conserve le droit d’ exercer une 
discrétion et de prendre des décisions concernant : a) les questions relatives aux 
enquêtes, aux poursuites judiciaires, à la réglementation et au respect des lois; et b) 
l’ affectation des ressources de mise en application de la loi en matière d’ environnement 
en ce qui a trait à d’ autres lois environnementales jugées plus prioritaires. En 
conséquence, les Parties comprennent que, en ce qui concerne l’ application des lois 

6.	 Il est entendu qu’ une « action ou inaction soutenue ou récurrente » est « soutenue » si l’ action ou l’ inaction est constante ou continue et « récurrente » 
si l’ action ou l’ inaction se produit périodiquement ou à répétition, dans des cas qui sont liés ou de même nature. Une action ou inaction exclut 
les cas isolés.

7.	 Il est entendu qu’ une « action ou inaction » est commise « d’ une manière qui a un effet sur le commerce ou l’ investissement entre les Parties » si 
elle concerne : 1) une personne ou un secteur qui produit des produits ou fournit des services faisant l’ objet d’ un échange commercial entre les 
Parties ou qui a un investissement sur le territoire de la Partie qui a omis de se conformer à l’ obligation; ou 2) une personne ou un secteur qui 
produit un produit ou fournit un service qui, sur le territoire d’ une Partie, entre en concurrence avec un produit ou service d’ une autre Partie.

8.	 Aux fins du règlement des différends, un groupe spécial présume qu’ un manquement est commis d’ une manière qui a un effet sur le commerce 
ou l’ investissement entre les Parties, à moins que la Partie défenderesse ne démontre le contraire.
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environnementales, une Partie agit en conformité avec le paragraphe 1 si une action 
ou une inaction témoigne de l’ exercice raisonnable de ce pouvoir discrétionnaire, ou 
résulte d’ une décision prise de bonne foi concernant l’ affectation de ces ressources 
selon les priorités définies pour l’ application de ses lois environnementales.

3.	 Sous réserve du paragraphe 1 de l’ article 24.3 (Niveaux de protection), les Parties 
reconnaissent qu’ il est inapproprié d’ encourager le commerce ou l’ investissement en 
affaiblissant ou en réduisant la protection que confèrent leurs lois environnementales 
respectives. En conséquence, une Partie ne renonce pas ou ne déroge pas d’ une 
autre manière, ni n’ offre de renoncer ou de déroger d’ une autre manière, à ses lois 
environnementales d’ une manière qui affaiblit ou réduit la protection conférée par 
ces lois, dans le but d’ encourager le commerce ou l’ investissement entre les Parties.

4.	 Aucune disposition du présent chapitre n’ est interprétée de manière à conférer aux 
autorités d’ une Partie le pouvoir d’ entreprendre des activités de mise en application 
d’ une loi environnementale sur le territoire d’ une autre Partie.

Article 24.5 : Information et participation du public

1.	 Chacune des Parties favorise la sensibilisation du public relativement à ses lois 
environnementales et politiques en matière d’ environnement, y compris les 
procédures visant à en assurer l’ application et le respect, en faisant en sorte que 
l’ information pertinente soit à la disposition du public.

2.	 Chacune des Parties prend des dispositions visant la réception et l’ examen des 
questions ou commentaires écrits sur la mise en œuvre du présent chapitre présentés 
par des personnes de cette Partie. Chacune des Parties répond en temps opportun 
à ces questions ou commentaires par écrit et conformément à ses procédures 
nationales, et met à la disposition du public les questions ou commentaires et les 
réponses, par exemple en les affichant sur un site Web public approprié.

3.	 Chacune des Parties se sert des mécanismes de consultation existants, ou en établit 
de nouveaux, par exemple des comités consultatifs nationaux, afin de recueillir 
des points de vue sur des questions se rapportant à la mise en œuvre du présent 
chapitre. Ces mécanismes peuvent comprendre la participation de personnes 
possédant une expérience pertinente, s’ il y a lieu, y compris de l’ expérience des 
affaires, de la conservation et de la gestion des ressources naturelles ou d’ autres 
questions environnementales.

Article 24.6 : Questions de procédure

1.	 Chacune des Parties fait en sorte qu’ une personne intéressée puisse demander que les 
autorités compétentes de cette Partie fassent enquête sur des allégations d’ infractions 
à ses lois environnementales, et que les autorités compétentes accordent l’ attention 
nécessaire à ces demandes, conformément à son droit.

2.	 Chacune des Parties fait en sorte que les personnes qui ont un intérêt reconnu par 
son droit en ce qui concerne une question donnée aient un accès approprié aux 
procédures administratives, quasi judiciaires ou judiciaires pour l’ application de ses 
lois environnementales, et le droit de demander des sanctions ou des réparations 
appropriées en cas d’ infractions à ces lois.
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3.	 Chacune des Parties fait en sorte que son droit comporte des procédures 
administratives, quasi judiciaires ou judiciaires de mise en application de ses lois 
environnementales qui sont justes, équitables, transparentes et conformes au 
principe d’ application régulière de la loi, y compris la possibilité pour les parties 
aux procédures de faire valoir ou de défendre leurs positions respectives. Les Parties 
reconnaissent que ces procédures ne devraient pas être inutilement compliquées, 
ni entraîner de frais ou délais déraisonnables.

4.	 Chacune des Parties fait en sorte que toute audience tenue dans le cadre de ces 
procédures soit menée par des personnes impartiales et indépendantes qui n’ ont 
aucun intérêt dans l’ issue de l’ affaire. Les audiences tenues dans le cadre de ces 
procédures sont ouvertes au public, sauf dans les cas où l’ administration de la justice 
exige qu’ il en soit autrement, et sont conformes à son droit applicable.

5.	 Chacune des Parties prend des dispositions pour que les décisions finales sur  
le fond de l’ affaire dans de telles procédures :
a)	 soient consignées par écrit et, s’ il y a lieu, énoncent les motifs sur lesquels  

les décisions sont fondées;
b)	 soient communiquées sans retard injustifié aux parties aux procédures  

et publiées conformément à son droit;
c)	 soient fondées sur des renseignements ou des éléments de preuve présentés  

par les parties ou d’ autres sources conformément à son droit.

6.	 Chacune des Parties prend également des dispositions, s’ il y a lieu, pour que les 
parties à ces procédures aient le droit, conformément à son droit, de demander 
une révision et, dans les cas qui le justifient, une correction ou une nouvelle 
détermination à l’ égard des décisions finales rendues dans de telles procédures.

7.	 Chacune des Parties prévoit des sanctions ou des réparations appropriées en cas 
d’ infraction à ses lois environnementales et fait en sorte de tenir dûment compte 
des facteurs pertinents dans l’ établissement des sanctions ou réparations, lesquels 
facteurs peuvent comprendre la nature et la gravité de l’ infraction, le dommage causé à 
l’ environnement et tout avantage économique que le contrevenant a tiré de l’ infraction.

Article 24.7 : Évaluation des impacts environnementaux

1.	 Chacune des Parties maintient des procédures adéquates pour évaluer les impacts 
environnementaux des projets proposés qui font l’ objet d’ une action entreprise par le 
gouvernement central de cette Partie et sont susceptibles d’ avoir des effets importants 
sur l’ environnement, en vue de prévenir, de réduire ou d’ atténuer ces effets néfastes.

2.	 Chacune des Parties fait en sorte que ces procédures prévoient la communication 
de renseignements au public et, conformément à son droit, permettent la 
participation du public.
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Article 24.8 : Accords multilatéraux sur l’ environnement9, 10

1.	 Les Parties reconnaissent le rôle important que les accords multilatéraux sur 
l’ environnement peuvent jouer dans la protection de l’ environnement et en tant 
que réponse de la communauté internationale aux problèmes environnementaux 
mondiaux ou régionaux.

2.	 Chacune des Parties affirme son engagement à mettre en œuvre les accords 
multilatéraux sur l’ environnement auxquels elle est partie.

3.	 Les Parties s’ engagent à se consulter et à coopérer, s’ il y a lieu, au sujet des 
questions environnementales d’ intérêt commun, en particulier celles se rapportant 
au commerce, ayant trait aux accords multilatéraux sur l’ environnement 
pertinents. Cela comprend l’ échange d’ information sur la mise en œuvre d’ accords 
multilatéraux sur l’ environnement auxquels une Partie est partie, les négociations 
en cours sur de nouveaux accords multilatéraux sur l’ environnement et les points 
de vue respectifs de chacune des Parties concernant son adhésion à d’ autres 
accords multilatéraux sur l’ environnement.

4.	 Chacune des Parties adopte, maintient et met en œuvre les lois, règlements et 
toutes autres mesures nécessaires pour remplir ses obligations respectives au titre 
des accords multilatéraux suivants sur l’ environnement (les « accords visés »)11 : 
a)	 la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menacées d’ extinction, faite à Washington, le 3 mars 1973, telle 
qu’ amendée;

b)	 le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche 
d’ ozone, fait à Montréal, le 16 septembre 1987, tel qu’ ajusté et amendé;

c)	 le Protocole de 1978 relatif à la Convention internationale de 1973 pour la prévention 
de la pollution par les navires, fait à Londres, le 17 février 1978, tel qu’ amendé;

d)	 la Convention relative aux zones humides d’ importance internationale 
particulièrement comme habitats des oiseaux d’ eau, faite à Ramsar, le 2 février 
1971, telle qu’ amendée;

e)	 la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de 
l’ Antarctique, faite à Canberra, le 20 mai 1980;

f)	 la Convention internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine, 
faite à Washington, le 2 décembre 1946;

g)	 la Convention relative à la création d’ une commission inter-américaine du thon 
tropical, faite à Washington, le 31 mai 1949.

9.	 La violation de l’ article 24.8.4 doit être commise d’ une manière qui a un effet sur le commerce ou l’ investissement entre les Parties. Il est 
entendu qu’ un « manquement » est commis d’ une manière qui a un effet sur le commerce ou l’ investissement entre les Parties si il concerne : 
1) une personne ou un secteur qui produit des produits ou fournit des services faisant l’ objet d’ un échange commercial entre les Parties ou 
qui a un investissement sur le territoire de la Partie qui a omis de se conformer à l’ obligation; ou 2) une personne ou un secteur qui produit 
un produit ou fournit un service qui, sur le territoire d’ une Partie, entre en concurrence avec un produit ou service d’ une autre Partie. Il est 
entendu qu’ une Partie doit se conformer à ses obligations respectives au titre d’ un accord visé sous réserve uniquement de l’ article 24.29 
(Consultations sur l’ environnement) ou de l’ article 24.32 (Règlement des différends) du présent accord si la Partie plaignante est partie à 
l’ accord visé concerné.

10.	Aux fins du règlement des différends, un groupe spécial présume qu’ un manquement est commis d’ une manière qui a un effet sur le commerce 
ou l’ investissement entre les Parties, à moins que la Partie défenderesse ne démontre le contraire.

11.	Pour l’ application du présent paragraphe : 1) les « accords visés » comprennent les accords multilatéraux sur l’ environnement qui y sont 
énumérés, ainsi que les protocoles, amendements, annexes et ajustements – existants ou futurs – afférents à l’ accord concerné auquel la Partie 
est partie; et 2) les « obligations » d’ une Partie sont interprétées comme tenant compte, entre autres, des réserves, exemptions et exceptions – 
existantes et futures – applicables à cette Partie en vertu de l’ accord concerné.
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5.	 Conformément à l’ article 34.3 (Amendements), les Parties peuvent convenir, par 
écrit, de modifier le paragraphe 4 afin d’ y incorporer tout amendement apporté à 
un accord qui y est mentionné, et tout autre accord en matière d’ environnement  
ou de conservation.

Article 24.9 : Protection de la couche d’ ozone

1.	 Les Parties reconnaissent que les émissions de certaines substances peuvent 
appauvrir sensiblement et modifier autrement la couche d’ ozone d’ une manière 
susceptible de nuire à la santé humaine et à l’ environnement. En conséquence, 
chacune des Parties prend des mesures pour contrôler la production, l’ utilisation 
et le commerce des substances réglementées par le Protocole de Montréal12, 13, 14, 15.  

2.	 Les Parties reconnaissent également l’ importance de la participation et de la 
consultation du public, conformément à leur droit respectif ou à leurs politiques 
respectives, dans l’ élaboration et la mise en œuvre de mesures de protection de la 
couche d’ ozone. Chacune des Parties met à la disposition du public l’ information 
appropriée sur ses programmes et ses activités, y compris les programmes de 
coopération, qui se rapportent à la protection de la couche d’ ozone.

3.	 Conformément à l’ article 24.25 (Coopération environnementale), les Parties 
travaillent en coopération afin de trouver des solutions aux questions d’ intérêt 
commun se rapportant à ces substances. La coopération peut comprendre  
l’ échange d’ information et d’ expériences dans des domaines se rapportant :
a)	 aux solutions de rechange écologiques de ces substances;
b)	 aux pratiques, politiques et programmes de gestion des réfrigérants;
c)	 aux méthodes de mesure de l’ ozone stratosphérique;
d)	 à la lutte contre le commerce illicite de ces substances.

12.	Il est entendu que la présente disposition concerne les substances contrôlées par le Protocole de Montréal relatif à des substances qui 
appauvrissent la couche d’ ozone, fait à Montréal, le 16 septembre 1987 (Protocole de Montréal), et tous les amendements existants et à venir du 
Protocole de Montréal auxquels les Parties sont parties.

13.	Une Partie est réputée se conformer à la présente disposition si elle maintient la ou les mesures énumérées à l’ annexe 24-A mettant en œuvre 
ses obligations au titre du Protocole de Montréal ou adopte une ou des mesures subséquentes offrant une protection environnementale de 
niveau équivalent ou supérieur à la ou aux mesures énumérées.

14.	Si la conformité avec la présente disposition n’ est pas établie conformément à la note de bas de page 10, la contravention à la présente 
disposition doit être commise d’ une manière qui a une incidence sur le commerce ou l’ investissement entre les Parties. Il est entendu qu’ un 
manquement a « une incidence sur le commerce ou l’ investissement entre les Parties » lorsqu’ il implique : i) une personne ou un secteur qui 
produit un produit ou fournit un service dans le cadre du commerce entre les Parties ou a un investissement sur le territoire de la Partie qui 
a omis de se conformer à cette obligation; ou ii) une personne ou un secteur qui produit un produit ou fournit un service qui, sur le territoire 
d’ une Partie, entre en concurrence avec un produit ou un service d’ une autre Partie.

15.	Aux fins du règlement des différends, un groupe spécial présume qu’ un manquement est commis d’ une manière qui a un effet sur le commerce 
ou l’ investissement entre les Parties, à moins que la Partie défenderesse ne démontre le contraire.



ACEUM/USMCA/T-MEC	 23

16.	Il est entendu que la présente disposition concerne la pollution régie par la Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution 
par les navires, faite à Londres, le 2 novembre 1973, amendée par le Protocole de 1978 relatif à la Convention internationale de 1973 pour la 
prévention de la pollution par les navires, fait à Londres, le 17 février 1978, et le Protocole de 1997 modifiant la Convention internationale de 
1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif, fait à Londres, le 26 septembre 1997 
(MARPOL), et tous les amendements existants et à venir à la Convention MARPOL auxquels les Parties sont parties

17.	Une Partie est réputée se conformer à la présente disposition si elle maintient la ou les mesures énumérées à l’ annexe 24-B mettant en œuvre 
ses obligations au titre de la Convention MARPOL ou adopte une ou des mesures subséquentes offrant une protection environnementale de 
niveau équivalent ou supérieur à la ou aux mesures énumérées.

18.	Si la conformité avec la présente disposition n’ est pas établie conformément à la note de bas de page 17, la contravention à la présente 
disposition doit être commise d’ une manière qui a une incidence sur le commerce ou l’ investissement entre les Parties. Il est entendu qu’ un 
manquement a « une incidence sur le commerce ou l’ investissement entre les Parties » lorsqu’ il implique : i) une personne ou un secteur qui 
produit un produit ou fournit un service dans le cadre du commerce entre les Parties ou a un investissement sur le territoire de la Partie qui 
a omis de se conformer à cette obligation; ou ii) une personne ou un secteur qui produit un produit ou fournit un service qui sur le territoire 
d’ une Partie entre en concurrence avec un produit ou un service d’ une autre Partie.

19.	Aux fins du règlement des différends, un groupe spécial présume qu’ un manquement est commis d’ une manière qui a un effet sur le commerce 
ou l’ investissement entre les Parties, à moins que la Partie défenderesse ne démontre le contraire.

Article 24.10 : Protection de l’ environnement marin contre la pollution par les navires

1.	 Les Parties reconnaissent l’ importance de protéger et de préserver l’ environnement 
marin. À cette fin, chacune des Parties prend des mesures de prévention de la 
pollution de l’ environnement marin par les navires16,  17,  18,  19.

2.	 Les Parties reconnaissent également l’ importance de la participation et de la 
consultation du public, conformément à leur droit respectif ou à leurs politiques 
respectives, dans l’ élaboration et la mise en œuvre de mesures de prévention 
de la pollution de l’ environnement marin par les navires. Chacune des Parties 
met à la disposition du public l’ information appropriée sur ses programmes 
et ses activités, y compris les programmes de coopération, qui se rapportent à 
la prévention de la pollution de l’ environnement par les navires.

3.	 Conformément à l’ article 24.25 (Coopération environnementale), les Parties 
travaillent en coopération afin de trouver des solutions aux questions d’ intérêt 
commun concernant la pollution de l’ environnement marin par les navires. 
Les domaines de coopération peuvent comprendre les suivants :
a)	 pollution accidentelle causée par les navires;
b)	 pollution causée par les activités normales des navires;
c)	 pollution par les navires par acte délibéré;
d)	 développement de technologies visant à minimiser la production de déchets 

par les navires;
e)	 émissions des navires
f)	 caractère adéquat des installations portuaires de réception des déchets;
g)	 protection accrue dans des zones géographiques particulières;
h)	 mesures d’ application, y compris les notifications aux États du pavillon et,  

s’ il y a lieu, par les États du port.

Article 24.11 : Qualité de l’air

1.	 Les Parties reconnaissent que la pollution atmosphérique constitue une grave 
menace pour la santé publique, l’ intégrité des écosystèmes et le développement 
durable, en plus d’ entraîner d’ autres problèmes environnementaux, et notent  
que la réduction de certains polluants atmosphériques peut comporter de 
nombreux avantages.
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2.	 Notant que la pollution atmosphérique peut se déplacer sur de longues distances et 
avoir une incidence sur la capacité de chacune des Parties d’ atteindre ses objectifs 
en matière de qualité de l’ air, les Parties reconnaissent qu’ il importe de réduire  
la pollution atmosphérique tant à l’ échelle nationale qu’ au-delà des frontières,  
et que la coopération peut favoriser l’ atteinte de ces objectifs.

3.	 Les Parties reconnaissent en outre l’ importance de la participation du public et de 
la transparence dans l’ élaboration et la mise en œuvre de mesures visant à prévenir 
la pollution atmosphérique et à assurer l’ accès aux données sur la qualité de l’ air. 
En conséquence, chacune des Parties met à la disposition du public les données  
et les renseignements sur la qualité de l’ air concernant ses programmes et activités 
connexes, conformément à l’ article 32.7 (Divulgation de renseignements),  
et s’ efforce de faire en sorte que ces données et renseignements soient facilement 
accessibles et compréhensibles pour le public.

4.	 Les Parties reconnaissent l’ intérêt d’ harmoniser les méthodes de surveillance  
de la qualité de l’ air.

5.	 Les Parties reconnaissent l’ importance des accords internationaux et d’ autres efforts 
visant à améliorer la qualité de l’ air et à contrôler les polluants atmosphériques, 
y compris ceux qui sont susceptibles de se déplacer sur de longues distances.

6.	 Reconnaissant qu’ elles ont réalisé des progrès importants, dans d’ autres enceintes, 
afin de réduire la pollution atmosphérique, et conformément à l’ article 24.25 
(Coopération environnementale), les Parties travaillent en coopération pour régler 
des problèmes d’ intérêt commun concernant la qualité de l’ air. Cette coopération 
peut comprendre l’ échange d’ information et d’ expériences dans des domaines ayant 
trait à :
a)	 la planification de la qualité de l’ air ambiant;
b)	 la modélisation et la surveillance, y compris la répartition spatiale des 

principales sources et de leurs émissions;
c)	 les méthodes de mesure et d’ inventaire de la qualité de l’ air et les mesures 

des émissions;
d)	 les technologies et pratiques de réduction, de contrôle et de prévention.

Article 24.12 : Déchets marins

1.	 Les Parties reconnaissent l’ importance de mener des actions pour prévenir 
et réduire les déchets marins, y compris les déchets de plastique et les 
microplastiques, afin de préserver la santé humaine et les écosystèmes marins  
et côtiers, de prévenir la perte de biodiversité et d’ atténuer les coûts et les impacts 
liés aux déchets marins.

2.	 Reconnaissant le caractère mondial du problème des déchets marins, chacune  
des Parties prend des mesures pour prévenir et réduire les déchets marins.

3.	 Reconnaissant que les Parties mènent des actions pour lutter contre les déchets 
marins dans d’ autres enceintes, conformément à l’ article 24.25 (Coopération 
environnementale), les Parties travaillent en coopération sur des questions d’ intérêt 
commun en ce qui concerne la lutte contre les déchets marins, par exemple  
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la lutte contre la pollution de la terre et des mers, la promotion d’ infrastructures  
de gestion des déchets et la poursuite des efforts visant à récupérer les engins  
de pêche abandonnés, perdus ou autrement rejetés en mer.

Article 24.13 : Responsabilité sociale et conduite responsable des entreprises

1.	 Les Parties reconnaissent l’ importance de promouvoir la responsabilité sociale  
et la conduite responsable des entreprises.

2.	 Chacune des Parties encourage les entreprises établies ou constituées conformément 
à ses lois, ou exerçant des activités sur son territoire, à adopter et à mettre en 
œuvre, de leur plein gré, des pratiques exemplaires de responsabilité sociale 
des entreprises se rapportant à l’ environnement, par exemple celles prévues 
dans les normes et lignes directrices internationalement reconnues qui ont été 
approuvées ou qui sont appuyées par cette Partie, afin de renforcer la cohérence 
entre les objectifs économiques et environnementaux.

Article 24.14 : Mécanismes volontaires pour améliorer la performance environnementale

1.	 Les Parties reconnaissent que des mécanismes flexibles et volontaires, comme les 
vérifications et les rapports volontaires, les mécanismes reposant sur le marché, 
l’ échange volontaire d’ information et d’ expertise et les partenariats public-privé, 
peuvent contribuer à l’ atteinte et au maintien de hauts niveaux de protection de 
l’ environnement et compléter les mesures réglementaires nationales. Les Parties 
reconnaissent également que ces mécanismes devraient être conçus de manière 
à maximiser leurs avantages environnementaux et à éviter la création d’ obstacles 
inutiles au commerce.

2.	 Par conséquent, conformément à ses lois, règlements ou politiques, et dans la 
mesure qu’ elle estime appropriée, chacune des Parties :
a)	 favorise le recours à des mécanismes flexibles et volontaires en vue de protéger 

l’ environnement et les ressources naturelles, par exemple au moyen de la 
conservation et de l’ utilisation durable de ces ressources sur son territoire;

b)	 encourage ses autorités concernées, le secteur privé, les organisations non 
gouvernementales et les autres personnes intéressées qui participent à la définition 
des critères servant à évaluer la performance environnementale, en ce qui concerne 
ces mécanismes volontaires, à continuer de définir et d’ améliorer ces critères.

3.	 De plus, si des entités du secteur privé ou des organisations non gouvernementales 
élaborent des mécanismes volontaires pour promouvoir des produits sur la base 
de leurs qualités environnementales, chacune des Parties devrait encourager ces 
entités et organisations à élaborer des mécanismes volontaires qui, entre autres :
a)	 sont clairs, sont non trompeurs et tiennent compte des renseignements 

scientifiques et techniques pertinents;
b)	 sont fondés sur les normes, les recommandations, les lignes directrices  

ou les pratiques exemplaires internationales pertinentes, s’ il y a lieu;
c)	 favorisent la concurrence et l’ innovation;
d)	 n’ accordent pas à un produit un traitement moins favorable en raison  

de son origine.
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Article 24.15 : Commerce et biodiversité

1.	 Les Parties reconnaissent l’ importance de la conservation et de l’ utilisation durable 
de la diversité biologique, de même que les services écosystémiques qu’ elle procure, 
et le rôle crucial qu’ elles jouent dans l’ atteinte du développement durable.

2.	 En conséquence, chacune des Parties encourage et favorise la conservation 
et l’ utilisation durable de la diversité biologique conformément à son droit ou  
à ses politiques.

3.	 Les Parties reconnaissent l’ importance de respecter, de préserver et de maintenir  
les connaissances et les pratiques des peuples autochtones et des collectivités locales 
qui incarnent des modes de vie traditionnels contribuant à la conservation et  
à l’ utilisation durable de la diversité biologique.

4.	 Les Parties reconnaissent l’ importance de faciliter l’ accès aux ressources génétiques 
dans leurs pays respectifs, conformément aux obligations internationales de 
chacune des Parties. Les Parties reconnaissent en outre que certaines Parties 
peuvent exiger, par l’ application de mesures nationales, que l’ accès à de 
telles ressources génétiques fasse l’ objet d’ un consentement éclairé préalable 
conformément aux mesures nationales et, si l’ accès est accordé, que des modalités 
mutuellement convenues soient établies, y compris en ce qui a trait au partage  
des avantages tirés de l’ utilisation de ces ressources génétiques entre les utilisateurs 
et les fournisseurs.

5.	 Les Parties reconnaissent également l’ importance de la participation et de la 
consultation du public, conformément à leur droit respectif ou à leurs politiques 
respectives, dans l’ élaboration et la mise en œuvre des mesures concernant la 
conservation et l’ utilisation durable de la diversité biologique. Chacune des Parties 
met à la disposition du public l’ information sur ses programmes et ses activités, 
y compris les programmes de coopération, se rapportant à la conservation et à 
l’ utilisation durable de la diversité biologique.

6.	 Conformément à l’ article 24.25 (Coopération environnementale), les Parties 
travaillent en coopération afin de trouver des solutions aux questions d’ intérêt 
commun. La coopération peut comprendre l’ échange d’ information et 
d’ expériences dans les domaines se rapportant à :

a)	 la conservation et à l’ utilisation durable de la diversité biologique;
b)	 l’ intégration de la conservation et de l’ utilisation durable de la diversité 

biologique dans tous les secteurs pertinents;
c)	 la protection et à la sauvegarde des écosystèmes et des services écosystémiques;
d)	 l’ accès aux ressources génétiques et au partage des avantages tirés de leur 

utilisation.
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Article 24.16 : Espèces exotiques envahissantes

1.	 Les Parties reconnaissent que le transport des espèces exotiques envahissantes 
terrestres et aquatiques au-delà des frontières par des voies commerciales 
peut avoir des effets défavorables sur l’ environnement, sur les activités et le 
développement économiques et sur la santé humaine. Les Parties reconnaissent en 
outre que la prévention, la détection, la régulation et, lorsque possible, l’ éradication 
des espèces exotiques envahissantes constituent des stratégies cruciales pour gérer 
ces effets défavorables.

2.	 En conséquence, le Comité sur l’ environnement créé en application du paragraphe 
2 de l’ article 24.26 (Comité sur l’ environnement et points de contact) coordonne 
ses activités avec le Comité sur les mesures sanitaires et phytosanitaires créé en 
application de l’ article 9.17 (Comité sur les mesures sanitaires et phytosanitaires) 
afin de trouver des occasions de coopération pour l’ échange d’ information et 
d’ expériences de gestion concernant le transport, la prévention, la détection, la 
régulation et l’ éradication des espèces exotiques envahissantes, en vue de renforcer 
les efforts déployés afin d’ évaluer et d’ écarter les risques posés par les espèces 
exotiques envahissantes et leurs effets défavorables

Article 24.17 : Pêches de capture de poissons sauvages en mer20

1.	 Les Parties reconnaissent leur rôle à titre de grands consommateurs, producteurs 
et commerçants de produits de la pêche et l’ importance de l’ industrie des pêches 
en mer pour leur développement et la subsistance des collectivités de pêcheurs, 
y compris les collectivités qui s’ adonnent aux pêches artisanales, aux pêches à 
petite échelle et aux pêches autochtones. Les Parties reconnaissent également la 
nécessité d’ une action individuelle et collective dans les enceintes internationales 
pour s’ attaquer au problème de ressources urgent imputable à la surpêche et à 
l’ utilisation non durable des ressources halieutiques.

2.	 En conséquence, les Parties reconnaissent l’ importance de prendre des mesures 
de conservation et de gestion durable des pêches, ainsi que la contribution de 
ces mesures pour offrir des perspectives environnementales, économiques et 
sociales aux générations actuelles et futures. Les Parties reconnaissent également 
l’ importance de promouvoir et de faciliter le commerce du poisson et des produits 
de la pêche gérés de manière durable et prélevés légalement, tout en veillant à ce 
qu’ aucun obstacle inutile ou injustifié n’ entrave ce commerce, étant donné l’ effet 
néfaste que peuvent avoir de tels obstacles sur le bien‑être de leurs collectivités qui 
dépendent du secteur des pêches pour leur subsistance.

3.	 Si une Partie importatrice envisage d’ adopter des mesures qui limitent le commerce 
du poisson ou des produits de la pêche pour protéger ou conserver des stocks de 
poisson ou d’ autres espèces marines, les Parties reconnaissent l’ importance que ces 
mesures soient21 :

20.	Il est entendu que les articles 24.17 (Pêches de capture de poissons sauvages en mer), 24.18 (Gestion durable des pêches), 24.19 (Conservation 
des espèces marines), 24.20 (Subventions accordées au secteur des pêches) et 24.21 (Pêche illicite, non déclarée et non réglementée [INN]) ne 
s’appliquent pas à l’aquaculture.

21.	Il est entendu que le présent paragraphe ne compromet pas les droits ou obligations des Parties relativement à l’ adoption ou à l’ application de 
mesures commerciales restrictives pour les poissons et les produits de la pêche.
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a)	 fondées sur les meilleures données scientifiques disponibles, s’ il y a lieu,  
qui établissent un lien entre les produits touchés par la mesure et les espèces 
devant être protégées ou conservées;

b)	 adaptées à l’ objectif de conservation;
c)	 mises en œuvre après que la Partie importatrice a :

i)	 consulté la Partie exportatrice, de manière à trouver une solution  
par la coopération;

ii)	 fourni une occasion raisonnable à la Partie exportatrice de prendre  
des mesures appropriées pour remédier à la situation.

4.	 Les Parties travaillent en coopération avec des organisations et des arrangements 
régionaux de gestion des pêches et, s’ il y a lieu en leur sein, dans lesquels elles sont 
des membres, des observateurs ou des parties coopérantes non contractantes, avec 
pour objectif d’ assurer une saine gouvernance, y compris en plaidant en faveur 
de décisions fondées sur des arguments scientifiques et du respect de ces décisions 
au sein de ces organisations et de ces arrangements.

Article 24.18 : Gestion durable des pêches

1.	 Dans la poursuite des objectifs de conservation et de gestion durable, chacune 
des Parties cherche à appliquer un système de gestion des pêches qui réglemente 
la pêche en mer de poissons sauvages et qui est conçu de manière :
a)	 à prévenir la surpêche et la surcapacité par des mesures appropriées, par 

exemple des restrictions aux zones de pêche, à l’ entrée et aux heures d’ activités 
dans celles‑ci, et autres restrictions, et l’ établissement et l’ application de limites 
de prises ou d’ effort de pêche;

b)	 à réduire les prises accessoires d’ espèces non visées et de juvéniles, y compris 
par la réglementation des engins de pêche et des méthodes qui causent les 
prises accessoires, et par la mise en œuvre de mesures s’ y rapportant, et par la 
réglementation des activités de pêche dans des zones où des prises accessoires 
sont susceptibles de se produire;

c)	 à promouvoir le rétablissement des stocks surexploités pour toutes les pêcheries 
en mer dans lesquelles les personnes de cette Partie exercent des activités de 
pêche;

d)	 à protéger les habitats marins par la coopération, s’ il y a lieu, afin de prévenir 
ou de réduire les effets défavorables importants de la pêche sur ceux‑ci.

2.	 En outre, chacune des Parties adopte ou maintient des mesures visant :
a)	 à prévenir l’ utilisation de poisons et d’ explosifs pour le prélèvement commercial 

des poissons;
b)	 à interdire l’ enlèvement des nageoires de requin.
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3.	 Chacune des Parties fonde son système de gestion des pêches sur les meilleures 
données scientifiques disponibles et sur les pratiques exemplaires internationalement 
reconnues de gestion et de conservation des pêches, selon ce qui est indiqué dans 
les dispositions pertinentes des instruments internationaux visant à garantir 
l’ utilisation durable et la conservation des espèces marines22.

Article 24.19 : Conservation des espèces marines

1.	 Chacune des Parties favorise la conservation à long terme des requins, des 
tortues marines, des oiseaux de mer et des mammifères marins par la mise en 
œuvre et l’ application efficace de mesures de conservation et de gestion.  
Ces mesures comprennent : 

a)	 des études et des évaluations des répercussions des activités de pêche sur des 
espèces non visées et leur habitat marin, y compris par la collecte de données  
sur certaines espèces non visées et l’ estimation des prises accessoires les 
concernant, s’ il y a lieu;

b)	 des études et la collecte de données sur certains engins de pêche et leurs 
répercussions sur des espèces non visées ainsi que sur l’ efficacité des mesures 
de gestion pour réduire ces répercussions néfastes, s’ il y a lieu;

c)	 des mesures pour éviter, limiter ou réduire les prises accessoires d’ espèces non 
visées dans le cadre d’ activités de pêche, y compris des mesures appropriées 
concernant l’ utilisation de dispositifs de réduction des prises accessoires, 
d’ engins modifiés ou d’ autres techniques qui réduisent les répercussions 
des activités de pêche sur ces espèces;

d)	 la coopération concernant les mesures nationales et régionales de réduction 
des prises accessoires, par exemple des mesures applicables au secteur des 
pêches commerciales concernant les stocks transfrontaliers d’ espèces non visées

2.	 Chacune des Parties interdit l’ abattage de grands cétacés23 à des fins commerciales, 
à moins que celui‑ci ne soit autorisé par un traité multilatéral auquel la Partie est 
partie24.

22.	Ces instruments comprennent, comme ils peuvent s’ appliquer, la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM), faite à 
Montego Bay, le 10 décembre 1982, l’ Accord aux fins de l’ application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’ effectuent tant à l’ intérieur 
qu’ au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs (Accord des Nations Unies sur 
les stocks de poissons), fait à New York, le 4 août 1995, le Code de conduite pour une pêche responsable de la FAO, l’ Accord visant à favoriser 
le respect par les navires de pêche en haute mer des mesures internationales de conservation et de gestion (Accord de conformité) de la FAO 
de 1993, fait à Rome, le 24 novembre 1993, le Plan d’ action international visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée (PAI sur la pêche INN) de la FAO de 2001, adopté à Rome, le 23 février 2001, et l’ Accord relatif aux mesures du 
ressort de l’ État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INN de 2009 (Accord relatif aux mesures du ressort de l’ État du 
port), fait à Rome, le 22 novembre 2009.

23.	Les grands cétacés sont les 16 espèces suivantes : Balaena mysticetus, Eubalaena glacialis, Eubalaena japonica, Eubalaena australis, 
Eschrichtius robustus, Balaenoptera musculus, Balaenoptera physalus, Balaenoptera borealis, Balaenoptera edeni, Balaenoptera acutorostrata, 
Balaenoptera bonaerensis, Balaenoptera omurai, Megaptera novaeangliae, Caperea marginata, Physeter macrocephalus et Hyperoodon 
ampullatus.

24.	Il est entendu, et les Parties comprennent, que le paragraphe 2 ne s’ applique pas à la chasse à la baleine par les peuples autochtones 
conformément au droit d’ une Partie, y compris pour le Canada aux obligations juridiques reconnues et consacrées par l’ article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982 ni à celles établies dans une entente sur l’ autonomie gouvernementale conclue entre le gouvernement central ou 
un gouvernement régional et des peuples autochtones.
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Article 24.20 : Subventions accordées au secteur des pêches

1.	 Les Parties reconnaissent que la mise en œuvre d’ un système de gestion des 
pêches conçu pour prévenir la surpêche et la surcapacité et pour favoriser le 
rétablissement des stocks surexploités doit comprendre l’ encadrement, la réduction 
et l’ élimination à terme de toutes les subventions qui contribuent à la surpêche  
et à la surcapacité. À cette fin, aucune Partie n’ accorde ou ne maintient l’ une ou 
l’ autre des subventions suivantes25 au sens de l’ article 1.1 de l’ Accord SMC qui  
est spécifique au sens de l’ article 2 de l’ Accord SMC :

a)	 subvention accordée à un navire de pêche26 ou à un exploitant27 répertorié pour 
la pêche INN28 par l’ État du pavillon, par la Partie qui accorde la subvention 
ou dans le cadre d’ une organisation ou d’ un arrangement régional de gestion 
des pêches pertinent, conformément aux règles et aux procédures de cette 
organisation ou de cet arrangement, et au droit international;

b)	 subvention à la pêche29 ayant une incidence négative30 sur les stocks de poissons 
surexploités31.

2.	 Les programmes de subventions établis par une Partie avant la date d’ entrée en 
vigueur du présent accord et qui sont des subventions visées au sous-paragraphe 
1b) sont rendus conformes au paragraphe 1 le plus tôt possible, et au plus tard trois 
ans après la date d’ entrée en vigueur du présent accord.

3.	 En ce qui concerne les subventions qui ne sont pas interdites suivant le paragraphe 
1, et prenant en compte les priorités sociales et les priorités de développement 
d’ une Partie, chacune des Parties fait tout en son pouvoir pour éviter d’ adopter de 
nouvelles subventions, ou pour éviter de reconduire ou de bonifier des subventions 
existantes, au sens de l’ article 1.1 de l’ Accord SMC, dans la mesure où elles sont 
spécifiques, au sens de l’ article 2 de l’ Accord SMC, qui contribuent à la surpêche 
ou à la surcapacité.

4.	 Dans le but d’ atteindre l’ objectif d’ élimination des subventions qui contribuent 
à la surpêche et à la surcapacité, les Parties examinent les disciplines visées au 
paragraphe 1 lors des réunions régulières du Comité sur l’ environnement.

25.	Pour l’ application du présent article, une subvention est attribuable à la Partie qui l’ accorde ou la maintient, peu importe le pavillon  
du navire concerné ou les règles d’ origine applicables au poisson concerné. 

26.	Le terme « navire de pêche » désigne tout navire, bâtiment ou bateau de quelque type que ce soit utilisé ou équipé pour être utilisé,  
ou prévu pour être utilisé, pour la pêche ou pour des activités se rapportant à la pêche.

27.	Le terme « exploitant » désigne le propriétaire du navire ou une personne à son bord qui est responsable du navire, le dirige ou le 
commande lorsque l’ infraction de pêche INN est commise. Il est entendu que l’ interdiction de verser des subventions à des exploitants  
qui pratiquent la pêche INN s’ applique seulement aux subventions pour la pêche ou des activités se rapportant à la pêche.

28.	L’ expression « pêche illicite, non déclarée et non réglementée » doit être comprise dans le même sens que celui de la définition contenue  
au paragraphe 3 du PAI sur la pêche INN.

29.	Pour l’ application du présent article, « pêche » désigne la recherche, l’ attraction, la localisation, la capture, la prise ou le prélèvement  
de poisson ou toute activité dont on peut raisonnablement s’ attendre à ce qu’ elle aboutisse à l’ attraction, à la localisation, à la capture,  
à la prise ou au prélèvement de poisson.

30	 L’ incidence négative de telles subventions est déterminée en fonction des meilleures données scientifiques disponibles.
31	 Pour l’ application du présent article, un stock de poissons est surexploité quand le stock est si faible que la mortalité attribuable à la pêche 

doit être restreinte pour permettre au stock de se rétablir à un niveau produisant le rendement maximum durable ou correspondant 
à d’ autres points de référence d’ après les meilleures données scientifiques disponibles. Les stocks de poissons reconnus comme étant 
surexploités par l’ administration nationale de l’ endroit où la pêche a lieu, par une organisation régionale de gestion des pêches pertinente 
ou en application d’ un arrangement régional de gestion des pêches pertinent sont aussi considérés comme étant surexploités pour 
l’ application du présent article.
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5.	 Chacune des Parties donne notification aux autres Parties, dans l’ année suivant la 
date d’ entrée en vigueur du présent accord, et tous les deux ans par la suite, de toute 
subvention au sens de l’ article 1.1 de l’ Accord SMC qui est spécifique au sens de 
l’ article 2 de l’ Accord SMC, que la Partie accorde à des personnes pratiquant la pêche 
ou des activités se rapportant à la pêche ou maintient à l’ égard de ces personnes.

6.	 Ces notifications visent les subventions accordées au cours des deux années 
précédentes et font état de l’ information exigée suivant l’ article 25.3 de l’ Accord 
SMC et, dans la mesure du possible, des renseignements suivants32 : 
a)	 nom du programme;
b)	 fondement juridique du programme;
c)	 données sur les prises par espèce dans la pêcherie à laquelle la subvention 

est accordée;
d)	 état des stocks de poissons dans la pêcherie à laquelle la subvention est accordée, 

qu’ ils soient surexploités, pleinement exploités ou sous-exploités;
e)	 capacité de la flotte dans la pêcherie à laquelle la subvention est accordée;
f)	 mesures de conservation et de gestion en place pour les stocks de poisson 

concernés;
g)	 importations et exportations totales par espèce.

7.	 Chacune des Parties fournit également, dans la mesure du possible, de 
l’ information sur les autres subventions qu’ elle accorde à des personnes pratiquant 
la pêche ou des activités se rapportant à la pêche ou qu’ elle maintient à leur 
égard, et qui ne sont pas visées par le paragraphe 1 ci‑dessus, en particulier les 
subventions aux combustibles.

8.	 Une Partie peut demander à la Partie qui a donné une notification en application 
des paragraphes 5 et 6 des renseignements additionnels à l’ égard de cette 
notification. La Partie qui a donné la notification fournit le plus rapidement 
possible une réponse exhaustive à cette demande.

9.	 Chacune des Parties donne notification aux autres Parties sur une base annuelle de 
toute liste des navires et des exploitants considérés comme ayant pratiqué la pêche INN.

10.	 À l’ OMC, les Parties s’ emploient à renforcer les règles internationales sur le versement 
de subventions au secteur des pêches et à accroître la transparence de ces subventions.

Article 24.21 : Pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN)

1.	 Les Parties reconnaissent l’ importance de l’ action internationale concertée pour 
lutter contre la pêche INN selon ce qui est indiqué dans les instruments régionaux 
et internationaux33 et s’ efforcent d’ améliorer la coopération internationale à  
cet égard, y compris avec les organisations internationales compétentes et par  
leur intermédiaire.

32	 L’ échange d’ information et de données sur les programmes de subventions aux pêches existants ne préjuge pas de leur statut juridique, 
de leurs effets ni de leur nature dans le cadre du GATT de 1994 ou de l’ Accord SMC, et est censé servir de complément aux exigences en 
matière de présentation de données de l’ OMC.

33.	Les instruments régionaux et internationaux comprennent, entre autres, et comme ils peuvent s’appliquer, le PAI sur la pêche INN, la 
Déclaration de Rome sur la pêche INN de 2005, adoptée à Rome, le 12 mars 2005, l’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port, 
de même que les instruments établis et adoptés en application d’arrangements régionaux de gestion des pêches ou par des organisations 
régionales de gestion des pêches compétentes pour prendre des mesures de conservation et de gestion, s’il y a lieu.
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2.	 À l’ appui des efforts internationaux visant à lutter contre la pêche INN et pour 
aider à contrecarrer le commerce de produits issus de la pêche INN, chacune 
des Parties :
a)	 met en œuvre des mesures relevant de l’ État du port, y compris par des actions 

compatibles avec l’ Accord relatif aux mesures du ressort de l’ État du port;33 
b)	 soutient les systèmes de suivi, de contrôle, de surveillance, de conformité et 

d’ application, y compris par l’ adoption, le maintien, l’ examen ou la révision,  
s’ il y a lieu, de mesures destinées :
i)	 à dissuader les navires battant son pavillon et, dans la mesure prévue par le 

droit de chacune des Parties, ses ressortissants de participer à la pêche INN;
ii)	 à contrer le transbordement en mer de poissons capturés par la pêche INN 

ou de produits de la pêche provenant de la pêche INN;
c)	 tient à jour un système de documentation des navires et fait la promotion 

de l’ utilisation des numéros d’ identification de l’ Organisation maritime 
internationale, ou de numéros d’ identification de navires uniques comparables, 
s’ il y a lieu, pour les navires exploités au-delà des limites de sa juridiction 
nationale, de manière à accroître la transparence de l’ information sur les flottes 
de pêche et la traçabilité des navires de pêche;

d)	 s’ efforce d’ agir d’ une manière compatible avec les mesures de conservation 
et de gestion pertinentes adoptées dans le cadre des organisations régionales 
de gestion des pêches ou des arrangements régionaux de gestion des pêches 
auxquels elle n’ est pas partie, afin de ne pas nuire à ces mesures;

e)	 s’ efforce de ne pas compromettre les systèmes de documentation commerciale 
ou de documentation des captures appliqués dans le cadre des organisations 
régionales de gestion des pêches ou des arrangements régionaux de gestion 
des pêches;

f)	 s'établit et tient un registre, consultable publiquement et facilement accessible, 
contenant des données sur les navires de pêche battant son pavillon, encourage 
des États tiers à déployer des efforts visant la création et la tenue d’ un registre, 
consultable publiquement et facilement accessible, contenant des données sur  
les navires de pêche battant leur pavillon, et soutient les efforts visant à 
compléter le Fichier mondial des navires de pêche, des navires de transport 
frigorifique et des navires de ravitaillement;

g)	 coopère avec les autres Parties par l’ échange d’ information et la mise en 
commun des pratiques exemplaires afin de lutter contre le commerce des 
produits provenant de la pêche INN.

3.	 Conformément à l’ article 28.9 (Élaboration transparente des règlements), 
une Partie offre aux autres Parties, dans la mesure du possible, la possibilité 
de présenter des observations sur les propositions de mesures visant à prévenir 
le commerce des produits provenant de la pêche INN.
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Article 24.22 : Conservation et commerce

1.	 Les Parties affirment l’ importance de lutter contre la prise35 illicite et le commerce 
illicite d’ espèces de faune et de flore sauvages, et reconnaissent que ce commerce 
porte atteinte aux efforts de conservation et de gestion durable de ces ressources 
naturelles, a des conséquences sociales, dénature le commerce licite d’ espèces de 
faune et de flore sauvages, et réduit la valeur économique et environnementale 
de ces ressources naturelles.

2.	 Les Parties s’ engagent à promouvoir la conservation et à lutter contre la prise illicite 
et le commerce illicite d’ espèces de faune et de flore sauvages. À cette fin, les Parties :
a)	 échangent des renseignements et des expériences sur des questions d’ intérêt 

commun se rapportant à la lutte contre la prise illicite et le commerce illicite 
d’ espèces de faune et de flore sauvages, y compris la lutte contre l’ exploitation 
forestière illicite et le commerce illicite s’ y rapportant, et la promotion du 
commerce licite des produits connexes;

b)	 entreprennent, s’ il y a lieu, des activités communes se rapportant à des questions 
de conservation d’ intérêt commun, y compris par l’ intermédiaire de forums 
régionaux et internationaux pertinents;

c)	 s’ efforcent de mettre en œuvre, s’ il y a lieu, les résolutions de la CITES qui  
visent la protection et la conservation des espèces dont la survie est menacée  
par le commerce international.

3.	 Chacune des Parties s’ engage en outre :
a)	 à prendre les mesures appropriées pour protéger et conserver les espèces  

de faune et de flore sauvages qu’ elle a désignées comme des espèces menacées 
sur son territoire, y compris des mesures pour conserver l’ intégrité écologique 
des zones naturelles protégées spécialement désignées, par exemple les prairies 
et les milieux humides;

b)	 à maintenir ou à renforcer la capacité du gouvernement et les cadres 
institutionnels afin de promouvoir la conservation de la faune et de la flore 
sauvages, et à s’ efforcer d’ accroître une participation du public et la transparence 
à l’ égard de ces cadres institutionnels;

c)	 à s’ efforcer de développer et de consolider la coopération et la consultation avec 
des entités non gouvernementales et d’ autres parties prenantes intéressées afin 
d’ améliorer la mise en œuvre de mesures pour lutter contre la prise illicite et 
le commerce illicite d’ espèces de faune et de flore sauvages.

4.	 Dans un effort additionnel en vue de lutter contre la prise illicite et le commerce 
illicite d’ espèces de faune et de flore sauvages, y compris leurs parties et les produits 
issus de ces espèces, chacune des Parties prend des mesures pour lutter contre, et 
par la coopération prévenir, le commerce d’ espèces de faune et de flore sauvages 
qui ont été, d’ après des éléments de preuve crédibles36, prises ou commercialisées 

35.	Pour l’ application du présent article, le terme « prise » désigne l’ action de capturer, de tuer ou de prélever un spécimen, et aussi, en ce qui 
concerne les plantes, l’ action de récolter, de couper, d’ exploiter ou de retirer un spécimen.

36.	Il est entendu que pour l’ application du présent paragraphe, chacune des Parties se réserve le droit de déterminer ce qui constitue « des 
éléments de preuve crédibles ».
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en violation du droit de cette Partie ou d’ un autre droit applicable37, dont l’ objet 
principal est de conserver, de protéger ou de gérer les espèces de faune ou de 
flore sauvages. Ces mesures comprennent des sanctions, des pénalités ou d’ autres 
mesures efficaces, y compris des mesures administratives, qui peuvent avoir un 
effet dissuasif à l’ égard du commerce de telles espèces. De plus, chacune des Parties 
s’ efforce de prendre des mesures pour lutter contre le commerce d’ espèces de faune 
et de flore sauvages ayant été transbordées sur son territoire et qui ont été, d’ après 
des éléments de preuve crédibles, prises ou commercialisées de manière illicite.

5.	 Les Parties reconnaissent que chacune des Parties conserve le droit d’ exercer de 
manière discrétionnaire ses fonctions d’ administration, d’ enquête et d’ application 
de la loi dans la mise en œuvre du paragraphe 4, y compris en tenant compte, dans 
chaque situation, du caractère probant des éléments de preuve disponibles et de 
la gravité de la violation soupçonnée. Les Parties reconnaissent en outre que, dans 
la mise en œuvre du paragraphe 4, chacune des Parties conserve le droit de prendre 
des décisions sur l’ affectation des ressources consacrées à l’ administration, aux 
enquêtes et à l’ application de la loi.

6.	 Chacune des Parties s’engage en outre :
a)	 à prendre des mesures pour accroître l’ efficacité des inspections de cargaisons 

contenant des espèces de faune ou de flore sauvages, y compris des parties 
et des produits issus de ces espèces, aux ports d’ entrée, par exemple en 
améliorant le ciblage;

b)	 à traiter le trafic transnational intentionnel d’ espèces sauvages protégées par ses 
lois38 comme une infraction grave au sens de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée39.

7.	 Afin de favoriser dans la plus large mesure possible la coopération et l’ échange de 
renseignements en matière d’ application de la loi entre les Parties pour lutter contre 
la prise illicite et le commerce illicite d’ espèces de faune ou de flore sauvages, les 
Parties s’ efforcent de trouver des possibilités, conformément à leur droit respectif 
et aux accords internationaux applicables, de renforcer la coopération et l’ échange 
de renseignements en matière d’ application de la loi, par exemple en renforçant la 
participation aux réseaux d’ application de la loi et, s’ il y a lieu, par la création de 
nouveaux réseaux, dans le but de mettre en place un réseau mondial robuste et efficace.

37.	Il est entendu qu’ « un autre droit applicable » désigne le droit du pays dans lequel a eu lieu la prise ou le commerce et qu’ il est uniquement 
applicable à la question de savoir si les espèces de faune et de flore sauvages ont été prises ou commercialisées en violation de ce droit.

38.	Il est entendu que le terme « espèces sauvages » comprend toutes les espèces de faune et de flore sauvages, y compris les animaux, le bois et  
les espèces marines de même que leurs parties et les produits s’y rapportant. De plus, pour l’application du présent article, le terme « protégé »  
sert à désigner les espèces visées par la CITES ou une espèce qui, en vertu du droit d’une Partie, est considérée comme en danger, menacée  
ou à risque sur son territoire.

39.	Le terme « infraction grave » a le même sens qu’au sous-paragraphe 2b) de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée, faite à New York, le 15 novembre 2000.
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Article 24.23 : Gestion et commerce durables des ressources forestières

1.	 Les Parties reconnaissent leur rôle à titre de grands consommateurs, producteurs et 
commerçants de produits forestiers et l’ importance d’ un secteur forestier vigoureux 
pour fournir des modes de subsistance et des possibilités d’ emplois, y compris pour 
les peuples autochtones.

2.	 Les Parties reconnaissent l’ importance :
a)	 de la conservation et de la gestion durable des forêts pour que les générations 

actuelles et futures bénéficient des avantages économiques et sociaux liés à 
l’ environnement;

b)	 du rôle essentiel des forêts, pour ce qui est de la fourniture de nombreux 
services écosystémiques, y compris le stockage de carbone, le maintien de la 
quantité et de la qualité des eaux, la stabilisation du sol et des habitats pour  
la faune et la flore sauvages;

c)	 de la lutte contre l’ exploitation forestière illicite et le commerce s’ y rapportant.

3.	 Les Parties reconnaissent que les produits forestiers, lorsqu’ ils proviennent de forêts 
gérées de manière durable, contribuent à l’ atteinte des objectifs environnementaux 
mondiaux, y compris le développement durable, la conservation et l’ utilisation 
durable des ressources, ainsi que la croissance verte.

4.	 En conséquence, chacune des Parties s’ engage :
a)	 à maintenir ou à renforcer les capacités gouvernementales et les cadres 

institutionnels visant à promouvoir la gestion durable des forêts;
b)	 à promouvoir le commerce de produits forestiers récoltés légalement.

5.	 Les Parties échangent de l’ information et coopèrent, s’ il y a lieu, dans le cadre 
d’ initiatives visant à promouvoir la gestion durable des forêts, y compris des initiatives 
de lutte contre l’ exploitation forestière illicite et le commerce s’ y rapportant.

Article 24.24 : Produits et services environnementaux

1.	 Les Parties reconnaissent l’ importance du commerce et de l’ investissement se 
rapportant aux produits et aux services environnementaux, y compris les technologies 
propres, comme moyens d’ améliorer la performance environnementale et économique, 
de favoriser la croissance et des emplois verts et de promouvoir le développement 
durable, tout en s’ attaquant aux problèmes environnementaux mondiaux.

2.	 En conséquence, les Parties s’ efforcent de faciliter et de promouvoir le commerce 
et l’ investissement se rapportant aux produits et aux services environnementaux.

3.	 Le Comité sur l’ environnement examine les questions se rapportant au commerce 
des produits et des services environnementaux soulevées par une Partie, y compris 
les questions soulevées comme étant de potentiels obstacles non tarifaires à ce 
commerce. Les Parties s’ efforcent de lever tout obstacle potentiel au commerce des 
produits et des services environnementaux pouvant être évoqué par une Partie, 
y compris par l’ intermédiaire du Comité sur l’ environnement et de concert avec 
d’ autres comités concernés créés dans le cadre du présent accord, s’ il y a lieu.
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4.	 Les Parties travaillent en coopération dans des enceintes internationales afin de trouver 
des façons de faciliter et de libéraliser davantage le commerce des produits et des 
services environnementaux à l’ échelle mondiale, et elles peuvent élaborer des projets 
coopératifs concernant les produits et services environnementaux afin de trouver 
des solutions aux défis environnementaux mondiaux d’ aujourd’ hui et de demain.

Article 24.25 : Coopération environnementale

1.	 Les Parties reconnaissent l’ importance de la coopération comme mécanisme 
permettant de mettre en œuvre le présent chapitre, d’ améliorer les avantages qu’ il 
procure et de renforcer les capacités collectives et individuelles des Parties de 
protéger l’ environnement et de promouvoir le développement durable à mesure 
qu’ elles renforcent leurs relations en matière de commerce et d’ investissement.

2.	 Les Parties s’ engagent à élargir leurs relations de coopération en matière 
d’ environnement, reconnaissant que cela contribuera à l’ atteinte de leurs buts et 
objectifs environnementaux communs, y compris l’ élaboration et l’ amélioration de la 
protection, des pratiques et des technologies environnementales.

3.	 Les Parties s’ engagent à réaliser des activités de coopération environnementale 
conformément à l’ Accord de coopération [environnementale] (ACE) entre les 
gouvernements du Canada, des États-Unis du Mexique et des États-Unis d’ Amérique 
signé par les Parties, y compris des activités liées à la mise en œuvre du présent 
chapitre. Les activités que les Parties réalisent conformément à l’ Accord de coopération 
environnementale feront l’ objet d’ une coordination et d’ un examen par la Commission 
de coopération environnementale, selon ce qui est prévu dans l’ ACE40.

Article 24.26 : Comité sur l’ environnement et points de contact

1.	 Chacune des Parties désigne parmi ses autorités compétentes, dans les 90 jours 
suivant l’ entrée en vigueur du présent accord, un point de contact afin de faciliter 
la communication entre les Parties quant à la mise en œuvre du présent chapitre, et 
elle donne notification à cet égard. Chacune des Parties notifie, par écrit, aux autres 
Parties dans les moindres délais tout changement concernant son point de contact.

2.	 Les Parties créent un Comité sur l’ environnement composé de hauts 
représentants gouvernementaux, ou de leurs délégués, des autorités 
compétentes du gouvernement central de chacune des Parties en  
matière de commerce et d’ environnement chargées de la mise en œuvre  
du présent chapitre.

3.	 Le Comité sur l’ environnement a pour objectif de superviser la mise en œuvre 
du présent chapitre et assume les fonctions suivantes :
a)	 offrir un forum pour discuter et faire l’ examen de la mise en œuvre du 

présent chapitre;

40.	Les Parties ont institué la Commission de coopération environnementale (CCE) en application de la partie III de l’Accord nord-américain de 
coopération dans le domaine de l’ environnement [(ANACDE)].

SEM

SEM



b)	 fournir périodiquement à la Commission et au Conseil de la Commission 
de coopération environnementale (Conseil), institué en application de 
l’ article 3 (Structure et procédures du Conseil) de l’ Accord de coopération 
environnementale, des renseignements sur la mise en œuvre du présent chapitre;

c)	 examiner et s’ efforcer de résoudre les questions qui lui sont soumises en 
application de l’ article 24.30 (Consultations entre hauts représentants);

d)	 soumettre des avis, s’ il y a lieu, pour examen par le Conseil, concernant 
des observations sur les questions d’ application au titre du présent chapitre;

e)	 coordonner ses activités avec les autres comités créés en application du présent 
accord, s’ il y a lieu;

f)	 exécuter toute autre fonction selon ce que peuvent décider les Parties.

4.	 Le Comité sur l’ environnement se réunit dans l’ année suivant l’ entrée en vigueur du 
présent accord. Par la suite, le Comité sur l’ environnement se réunit tous les deux 
ans, à moins qu’ il n’ en décide autrement. Chacune des Parties assure la présidence 
du Comité sur l’ environnement et accueille les réunions de celui-ci à tour de rôle, 
en fonction du classement par ordre alphabétique en anglais des Parties, à moins 
que le Comité sur l’ environnement n’ en décide autrement.

5.	 Toutes les décisions et tous les rapports du Comité sur l’ environnement font l’ objet 
d’ un consensus, à moins que le Comité n’ en décide autrement ou que le présent 
chapitre n’ en dispose autrement.

6.	 Toutes les décisions et tous les rapports du Comité sur l’ environnement sont  
mis à la disposition du public, à moins que le Comité sur l’ environnement n’ en 
décide autrement.

7.	 Durant la cinquième année suivant la date d’ entrée en vigueur du présent accord, 
le Comité sur l’ environnement :
a)	 examine la mise en œuvre et l’ application du présent chapitre;
b)	 présente ses constatations, qui peuvent comprendre des recommandations, 

au Conseil et à la Commission;
c)	 réalise des examens ultérieurs à la fréquence qui sera décidée par le Comité.

8.	 Le Comité sur l’ environnement prévoit pour le public la possibilité de donner 
son avis sur des questions concernant ses travaux, s’ il y a lieu, et tient une séance 
publique à chaque réunion.

9.	 Les Parties reconnaissent qu’ il est important d’ assurer l’ efficience des ressources 
dans la mise en œuvre du présent chapitre et qu’ il est souhaitable d’ utiliser les 
nouvelles technologies pour faciliter la communication et l’ interaction entre 
les Parties et avec le public.
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Article 24.27 : Observations sur les questions d’ application

1.	 Toute personne d’ une Partie peut présenter des observations par lesquelles 
elle soutient qu’ une Partie omet d’ appliquer de manière effective ses lois 
environnementales. Ces observations sont déposées auprès du Secrétariat de 
la Commission de coopération environnementale (Secrétariat de la CCE).

2.	 Le Secrétariat de la CCE peut examiner les observations présentées en application 
du présent article s’ il constate que les observations :
a)	 sont faites par écrit, en français, en anglais ou en espagnol;
b)	 identifient clairement la personne qui les présente;
c)	 donnent suffisamment d’ information pour permettre d’ examiner les observations, 

y compris les preuves documentaires sur lesquelles peuvent être fondées les 
observations et l’ indication de la loi environnementale qui n’ aurait pas été appliquée;

d)	 semblent viser à promouvoir l’ application de la loi plutôt qu’ à harceler l’ industrie;
e)	 indiquent si la question a été communiquée par écrit aux autorités compétentes 

de la Partie, et, le cas échéant, la réponse de la Partie.

3.	 Le Secrétariat de la CCE, s’ il détermine que les observations satisfont aux critères 
énoncés au paragraphe 2, décide dans les 30 jours de la réception des observations, 
s’ il convient d’ exiger une réponse de la Partie. Pour décider s'il convient de 
demander une telle réponse, le Secrétariat de la CCE cherche à déterminer :
a)	 s’ il est allégué qu’ un préjudice a été subi par la personne qui présente les 

observations;
b)	 si les observations, seules ou combinées à d’ autres observations, soulèvent des 

questions pour lesquelles une étude approfondie serait propice à la réalisation  
des objectifs du présent chapitre;

c)	 si les recours privés prévus par le droit de la Partie ont été exercés;
d)	 si les observations ne sont pas tirées exclusivement d’ informations provenant 

de moyens de communication de masse.

Le Secrétariat de la CCE, s’ il demande une telle réponse, transmet à la Partie une 
copie des observations ainsi que de tout renseignement complémentaire fourni 
à l’ appui des observations.

4.	 La Partie indique au Secrétariat de la CCE dans un délai de 60 jours suivant la 
remise de la demande :
a)	 si la question en cause fait l’ objet d’ une procédure judiciaire ou administrative  

en instance, auquel cas le Secrétariat de la CCE n’ ira pas plus avant;
b)	 tous autres renseignements que la Partie souhaite présenter, par exemple :

i)	 des renseignements concernant l’ application de la loi environnementale en 
cause, y compris les actions entreprises relativement à l’ affaire en question,

ii)	 si la question a déjà fait l’ objet d’ une procédure judiciaire ou administrative,
iii)	 si des recours privés relativement à l'affaire sont offerts à la personne qui 

présente les observations, et si ces recours ont été exercés.
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Article 24.28 : Dossiers factuels et coopération connexe

1.	 Le Secrétariat de la CCE, s’ il estime que les observations, à la lumière de toute 
réponse fournie par la Partie, justifient la constitution d’ un dossier factuel,  
en informe le Conseil et le Comité sur l’ environnement dans les 60 jours suivant  
la réception de la réponse de la Partie et indique ses motifs.

2.	 Le Secrétariat de la CCE constitue un dossier factuel si au moins deux membres 
du Conseil lui en donnent instruction.

3.	 La constitution d'un dossier factuel par le Secrétariat de la CCE, en application  
du présent article, ne compromet pas toute démarche ultérieure pouvant être 
effectuée relativement aux observations.

4.	 Lorsqu’ il constitue un dossier factuel, le Secrétariat de la CCE tient compte de tous 
les renseignements fournis par une Partie et peut prendre en considération les 
renseignements techniques, scientifiques ou autres qui sont pertinents et, selon le cas :
a)	 rendus accessibles au public;
b)	 présentés par des personnes intéressées;
c)	 présentés par des comités consultatifs nationaux visés à l’ article 24.5  

(Information et participation du public);
d)	 présentés par le Comité consultatif public mixte (CCPM) visé à l’ article 2.2 

(Commission de la coopération environnementale) de l’ ACE;
e)	 epréparés par des experts indépendants;
f)	 préparés au titre de l’ ACE.

5.	 Le Secrétariat de la CCE présente un dossier factuel provisoire au Conseil dans 
les 120 jours suivant les instructions du Conseil visant la préparation d’ un 
dossier factuel en application du paragraphe 2. Toute Partie peut présenter des 
commentaires au Secrétariat de la CCE sur l’ exactitude des faits contenus dans 
le dossier provisoire dans un délai de 30 jours suivant la présentation du dossier 
factuel provisoire. Le Secrétariat de la CCE intègre ces commentaires dans le 
dossier factuel final et le présente dans les moindres délais au Conseil.

6.	 Le Secrétariat de la CCE rend le dossier factuel final accessible au public, 
normalement dans les 30 jours suivant sa présentation, sauf si au moins deux 
membres du Conseil lui donnent instruction de ne pas le faire.

7.	 Le Comité sur l’ environnement examine le dossier factuel final à la lumière des 
objectifs du présent chapitre et de l’ ACE et peut formuler des recommandations  
au Conseil quant à la pertinence de mener des activités de coopération relativement 
à l’ affaire soulevée dans le dossier factuel.

8.	 Les Parties fournissent au Conseil et au Comité sur l’ environnement des mises à 
jour sur les dossiers factuels finaux, s’ il y a lieu.

SEM
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Article 24.29 : Consultations sur l’environnement

1.	 Les Parties s’ efforcent en tout temps de s’ entendre sur l’ interprétation et 
l’ application du présent chapitre, et ne ménagent aucun effort pour régler, par le 
dialogue, la consultation, l’  échange d’  information et, s’  il y a lieu, la coopération, 
toute question pouvant avoir une incidence sur l’  application du présent chapitre.

2.	 Une Partie (la Partie requérante) peut demander la tenue de consultations avec 
une autre Partie (la Partie visée par la demande) sur toute question découlant du 
présent chapitre en informant par écrit le point de contact de la Partie visée par la 
demande. La Partie requérante inclut dans la demande des renseignements précis et 
suffisants, y compris la question en cause et le fondement juridique de la demande, 
pour permettre à la Partie visée par la demande de répondre. La Partie requérante 
transmet sa demande de consultations à la troisième Partie par l’  intermédiaire de 
leurs points de contact respectifs.

3.	 La troisième Partie, si elle estime avoir un intérêt important quant à la question, 
peut participer aux consultations en informant par écrit les points de contact de 
la Partie requérante et de la Partie visée par la demande dans les sept jours suivant 
la date de la transmission de la demande de consultations. La troisième Partie 
explique dans son avis quel est son intérêt important à l’  égard de la question.

4.	 À moins qu’  elles n’  en conviennent autrement, la Partie requérante et la Partie visée 
par la demande (les Parties aux consultations) engagent les consultations dans les 
moindres délais, et au plus tard 30 jours après la date à laquelle la Partie visée par 
la demande reçoit la demande.

5.	 Les Parties aux consultations ne ménagent aucun effort pour résoudre la question 
de façon mutuellement satisfaisante, ce qui peut comprendre des activités de 
coopération appropriées. Les Parties aux consultations peuvent s’  adresser à toute 
personne ou à tout organisme auquel il serait à leur avis approprié de recourir pour 
des conseils ou de l’  aide pour examiner la question.

Article 24.30 : Consultations entre hauts représentants

1.	 Si les Parties aux consultations ne réussissent pas à résoudre la question en 
application de l’  article 24.29 (Consultations sur l’  environnement), une Partie aux 
consultations peut demander que les membres du Comité sur l’  environnement 
représentant les Parties aux consultations se réunissent pour examiner la question 
en informant par écrit le point de contact de l’  autre Partie aux consultations ou des 
autres Parties aux consultations. En même temps, la Partie aux consultations qui a 
présenté la demande transmet la demande aux points de contact de toute autre Partie.

2.	 Les membres du Comité sur l’  environnement représentant les Parties aux 
consultations se réunissent dans les moindres délais après la remise de la demande 
et cherchent à résoudre la question, y compris, s’  il y a lieu, en recueillant des 
renseignements scientifiques et techniques pertinents auprès d’  experts du 
gouvernement ou de l’  extérieur du gouvernement. Les membres du Comité 
sur l’  environnement représentant toute autre Partie qui estime avoir un intérêt 
important quant à la question peuvent participer aux consultations.
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Article 24.31 : Consultations ministérielles

1.	 Si les Parties aux consultations ne réussissent pas à résoudre la question en 
application de l’    article 24.30 (Consultations entre hauts représentants), une Partie 
aux consultations peut renvoyer la question aux ministres concernés des Parties 
aux consultations, qui cherchent alors à résoudre la question.

2.	 Les consultations engagées en application des articles 24.29 (Consultations sur 
l’    environnement), 24.30 (Consultations entre hauts représentants) et du présent 
article peuvent se tenir en personne ou par tout moyen technologique disponible 
selon ce que conviennent les Parties aux consultations. Les consultations en 
personne se tiennent dans la capitale de la Partie visée par la demande, à moins 
que les Parties aux consultations n’      en conviennent autrement.

3.	 Les consultations sont confidentielles et sont faites sous réserve des droits de toute 
Partie dans toute procédure ultérieure

Article 24.32 : Règlement des différends

1.	 Si les Parties aux consultations ne réussissent pas à résoudre la question en 
application des articles 24.29 (Consultations sur l’      environnement), 24.30 
(Consultations entre hauts représentants) et 24.31 (Consultations ministérielles) 
dans les 75 jours suivant la date de réception de la demande présentée en 
application du paragraphe 2 de l’      article 24.29 (Consultations sur l’     environnement), 
ou dans tout autre délai dont peuvent décider les Parties aux consultations, la 
Partie requérante peut demander l’     institution d’     un groupe spécial en application 
de l’     article 31.6 (Institution d’     un groupe spécial).

2.	 Nonobstant l’     article 31.15 (Rôle des experts), dans le cadre d’     un différend découlant 
de l’     article 24.8 (Accords multilatéraux sur l’     environnement), un groupe spécial 
réuni en application de l’     article 31.6 (Institution d’     un groupe spécial) :
a)	 demande, s’    il y a lieu, l’    aide ou les conseils techniques d’    une entité autorisée 

au titre de l’    accord multilatéral sur l’    environnement concerné pour régler 
la question particulière, et donne la possibilité aux Parties aux consultations 
de faire des observations sur l’    aide ou les conseils techniques reçus;

b)	 tient dûment compte de toute indication interprétative reçue suivant le  
sous-paragraphe a) quant à la question, dans la mesure appropriée compte  
tenu de la nature et de l’    état de cette question lorsqu’    il s’    agit de former ses 
conclusions et de faire ses déterminations conformément à l’    article 31.17 
(Rapport du groupe spécial).
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Annexe 24-A

Pour le Canada, le Règlement sur les substances appauvrissant la couche d’ ozone et les 
halocarbures de remplacement, de la Loi canadienne sur la protection de l’ environnement,  
1999 (LCPE).

Pour le Mexique, la Loi générale sur l’ équilibre écologique et la protection de 
l’ environnement, (Ley General del Equilibrio Ecológico y la Protección al Ambiente – 
LGEEPA), sous le titre IV Protection de l’ environnement, chapitres I et II sur l’ application 
fédérale des dispositions atmosphériques.

Pour les États-Unis, le 42 U.S.C §§ 7671-7671q (Protection de l’ ozone stratosphérique). 

Annexe 24-B

Pour le Canada, la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada, et ses règlements 
connexes.

Pour le Mexique, l’ article 132 de la Loi générale sur l’ équilibre écologique et la protection 
de l’ environnement (Ley General del Equilibrio Ecológico y la Protección al Ambiente – 
LGEEPA).

Pour les États-Unis, la Loi sur la prévention de la pollution par les navires (Act to Prevent 
Pollution from Ships), 33 U.S.C §§ 1901-1915.
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L' Accord de coopération 

environnementale (ACE)  

entre les gouvernements  

du Canada, des États-Unis 

du Mexique et des États-Unis 

d’ Amérique

Les gouvernements du Canada, du Mexique et des États-Unis ont signé ledit  
Accord aux dates suivantes :

Le Mexique : le 30 novembre 2018
Les États-Unis : le 11 décembre 2018
Le Canada : le 18 décembre 2018
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Le Gouvernement du Canada, le Gouvernement des États-Unis du Mexique  
et le Gouvernement des États-Unis d’ Amérique (collectivement, « les Parties »);

CONVAINCUS de l’ importance d’ assurer la conservation, la protection et 
l’ amélioration de l’ environnement sur leurs territoires, conjointement avec 
la gestion et l’ utilisation durables des ressources naturelles, pour parvenir  
au développement durable;

RECONNAISSANT les liens particuliers qui les unissent sur les plans 
environnemental, économique et social, y compris au titre de l’ Accord entre le 
Canada, les États-Unis d’ Amérique, et les États-Unis du Mexique (l’ ACEUM)  
et ses buts et objectifs environnementaux;

SOULIGNANT l’ importance d’ une croissance verte, y compris de ses avantages 
pour l’ économie, la santé et l’ environnement, afin d’ assurer la compétitivité et 
la durabilité de l’ économie nord-américaine;

RÉITÉRANT l’ importance d’ une participation du public qui soit inclusive 
et diverse;

AFFIRMANT la longue tradition de coopération dans le domaine de 
l’ environnement entre les Parties sous le régime de l’ Accord nord-américain de 
coopération dans le domaine de l’ environnement, signé à Mexico, Washington 
(D.C.) et Ottawa, les 8, 9, 12 et 14 septembre 1993 ([l’ANACDE]) et exprimant leur 
volonté de poursuivre sur cette lancée;

CONVAINCUS de l’ importance de la Commission de coopération 
environnementale (Commission) et des avantages de maintenir un cadre pour 
faciliter la coopération dans le domaine de l’ environnement;

Sont convenus de ce qui suit :
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PARTIE I : OBJECTIFS

Article 1 : Objectifs

Les objectifs du présent accord sont les suivants :
a)	 chercher des moyens de moderniser la coopération dans le domaine de 

l’ environnement entre les Parties et d' en accroître l’ efficacité, en se fondant sur  
leur longue tradition de coopération à cet égard;

b)	 tirer parti de la coopération dans le domaine de l’ environnement pour favoriser  
des politiques commerciales et environnementales qui se renforcent mutuellement,  
y compris en appuyant la mise en œuvre des buts et objectifs environnementaux  
[de l’ ACEUM];

c)	 intensifier la coopération entre les Parties pour assurer la conservation, la 
protection et l' amélioration de l’ environnement et faire face aux défis et priorités 
environnementaux;

d)	 favoriser la coopération et la participation du public à l’ égard de l’ élaboration 
des lois, règlements, procédures, politiques et pratiques environnementaux;

e)	 renforcer la coopération liée au respect et à l’ application des lois et des règlements 
environnementaux.

PARTIE II : COMMISSION DE COOPÉRATION ENVIRONNEMENTALE

Article 2 : Commission de coopération environnementale

1.	 Les Parties continuent de participer à la Commission, établie à l’ origine sous 
le régime de [l’ ANACDE]. Les Parties conviennent de poursuivre les activités  
de la Commission conformément à cet accord.

2.	 La Commission est composée d’ un Conseil, d’ un Secrétariat et d’ un Comité 
consultatif public mixte.

3.	 La Commission continuera d’ exercer ses activités conformément aux modalités 
en place au moment de l’ entrée en vigueur du présent accord, ce qui comprend ses 
règles, politiques, lignes directrices, procédures et résolutions, dans la mesure où 
ces modalités sont compatibles avec le présent accord. Le Conseil adapte, tel que 
requis, ces modalités pour refléter les dispositions du présent accord et en assurer 
la mise en œuvre. En cas d’ incompatibilité entre ces modalités et les dispositions 
du présent accord, ces dernières ont préséance.

4.	 Toute communication présentée aux termes de l’ article 14 de [l’ ANACDE]  
dont l’ étude n’ est pas achevée au moment de l’ entrée en vigueur du présent 
accord suit son cours conformément aux procédures prévues aux articles 14 
et 15 de [l’ ANACDE], à moins que le Conseil n’ en décide autrement.

SEM
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Article 3 : Structure et procédures du Conseil

1.	 Le Conseil est constitué de représentants responsables des affaires 
environnementales des Parties de niveau ministériel ou équivalent, ou de leurs 
délégués. Chacune des Parties désigne un bureau ou des bureaux pour réaliser  
les travaux du Conseil.

2.	 Le Conseil se réunit :
a)	 en session ordinaire au moins une fois l’ an, à moins que le Conseil n’ en décide 

autrement;
b)	 en session extraordinaire à la demande de l’ une des Parties.

3.	 Les sessions ordinaires du Conseil sont présidées successivement par chacune des Parties, 
qui assument à tour de rôle la présidence pour un an, et se tiennent dans le pays du 
représentant qui préside le Conseil, à moins que le Conseil n’ en décide autrement.

4.	 Le Conseil tient des séances publiques pendant toutes les sessions ordinaires. 
D’ autres séances tenues pendant les sessions ordinaires ou extraordinaires sont 
publiques, lorsque le Conseil en décide ainsi.

5.	 Le Conseil peut aussi accomplir ses travaux officiels par d’ autres moyens, tels que des 
vidéoconférences, des conférences téléphoniques et par voie électronique.

6.	 Le Conseil peut :
a)	 établir des comités, des groupes de travail ou des groupes d’ experts, spéciaux 

ou permanents, et leur déléguer des responsabilités.
b)	 solliciter l’ avis d’ organisations non gouvernementales ou de personnes, 

y compris d’ experts indépendants;
c)	 prendre, dans l’ exercice de ses fonctions, toute autre mesure selon ce que 

peuvent décider les Parties.
7.	 Le Conseil prend toutes les décisions et recommandations par consensus,  

à moins que le Conseil n’en décide autrement ou que le présent accord n’en  
dispose autrement.

8.	 Toutes les décisions et recommandations du Conseil sont rendues publiques,  
à moins que le Conseil n’en décide autrement ou que le présent accord n’ en  
dispose autrement.

Article 4 : Fonctions du Conseil

1.	 Le Conseil est l’ organe directeur de la Commission et :
a)	 tient lieu de cadre pour la discussion des questions environnementales relevant 

du présent accord et la collaboration à cet égard;
b)	 supervise la mise en œuvre du présent accord et formule des recommandations 

en vue de son développement;
c)	 supervise le Secrétariat et dirige et approuve ses activités;
d)	 examine les questions et les différences pouvant survenir entre les Parties 

relativement à l’ interprétation ou à l’ application du présent accord;
e)	 approuve le budget annuel de la Commission;
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f)	 encourage et facilite la coopération entre les Parties au sujet des questions 
environnementales, et formule des conseils sur les moyens de la renforcer;

g)	 établit les priorités stratégiques aux fins des activités de coopération;
h)	 élabore et approuve le programme de travail décrit à l’ article 10 conformément 

aux priorités stratégiques établies conformément au sous- paragraphe g);
i)	 examine et évalue les activités de coopération;
j)	 examine les questions environnementales transfrontalières et frontalières 

et formule des recommandations à cet égard;
k)	 examine tout autre sujet environnemental dont le Conseil peut décider 

et formule des recommandations à cet égard;
l)	 donne des instructions au Secrétariat en ce qui concerne la constitution et la 

publication de dossiers factuels conformément à l’article 24.28 (Dossiers factuels 
et coopération connexe) du chapitre sur l’environnement [de l’ ACEUM];

m)	 examine les possibilités de coopération relativement aux sujets abordés dans  
les dossiers factuels constitués à la suite de la présentation de communications 
sur des questions d’application en vertu du chapitre sur l’environnement  
[de l’ ACEUM];

n)	 fait mieux connaître la Commission.

2.	 Le Conseil réalise un examen de la mise en œuvre du présent accord en vue d’ en 
améliorer le fonctionnement et l’ efficacité dans les cinq ans suivant son entrée  
en vigueur, et selon ce que décide le Conseil par la suite.

3.	 Le Conseil peut charger le Secrétariat de préparer un rapport sur l’ état de 
l’ environnement en Amérique du Nord. Le Conseil peut aussi formuler des 
recommandations sur des approches ou des indicateurs communs à utiliser  
aux fins d’ un tel rapport.

4.	 Dans l’ exercice de ses fonctions, le Conseil peut périodiquement échanger de 
l’ information avec le Comité sur l’ environnement, établi conformément [au 
paragraphe 24.26(2)] (Comité sur l’ environnement et points de contact) du chapitre 
sur l’ environnement [de l’ ACEUM]. Le Conseil peut prendre en considération les 
avis que lui présente le Comité sur l’ environnement concernant la mise en œuvre 
de ce chapitre en application de [l’ alinéa 24.26(3)b)].

5.	 Les Parties reconnaissent l’ importance de l’ utilisation efficace des ressources aux 
fins de la mise en œuvre du présent accord et l’ opportunité d’utiliser les nouvelles 
technologies pour faciliter les travaux de la Commission, y compris  
les activités de coopération.

Article 5 : Structure et procédures du Secrétariat

1.	 Le Secrétariat est dirigé par un directeur exécutif nommé par le Conseil pour un 
mandat de trois ans, lequel peut être reconduit par le Conseil.

2.	 Le directeur exécutif nomme et supervise les employés du Secrétariat, réglemente 
leurs pouvoirs et fonctions et établit leur rémunération, en conformité avec les 
normes d’ emploi établies par le Conseil. Ces normes d’ emploi prévoient :

SEM

SEM



50	 Commission de coopération environnementale  	

a)	 que la nomination et le maintien des employés et leurs conditions d’ emploi 
doivent être déterminés strictement sur la base de leur efficacité, de leur 
compétence et de leur intégrité;

b)	 qu’ il doit être tenu dûment compte de l’ importance de recruter un bassin 
diversifié de candidats, y compris sur le plan de l’ équilibre hommes-femmes,  
et une proportion équitable du personnel professionnel parmi les ressortissants 
de chacune des Parties;

c)	 que le directeur exécutif informe le Conseil de toutes les nominations.

3.	 Le Conseil peut décider, par un vote aux deux tiers, de rejeter toute nomination 
non conforme aux normes d’ emploi. Une telle décision est prise de manière 
confidentielle et le demeure.

4.	 Le Secrétariat assure le soutien technique, administratif et opérationnel du 
Conseil, ainsi que des comités et des groupes établis par celui-ci, et fournit tout 
autre soutien que le Conseil peut demander.
5.	 Le Secrétariat remplit les fonctions prévues à l’ égard du secrétariat conformément 

aux articles 24.27 (Observations sur les questions d’ application) et 24.28 (Dossiers 
factuels et coopération connexe) du chapitre sur l’ environnement [de l’ ACEUM].

6.	 Le directeur exécutif soumet à l’ approbation du Conseil le budget annuel de la 
Commission, faisant notamment état des activités de coopération projetées, ainsi 
que des dispositions visant à permettre au Secrétariat de faire face aux imprévus.

7.	 Le Secrétariat coordonne et facilite la coopération dans le domaine de 
l’ environnement entre les Parties, selon les instructions données par le Conseil.

Article 6 : Comité consultatif public mixte

1.	 Le Comité consultatif public mixte est composé de neuf membres, à moins que le 
Conseil n’ en décide autrement, incluant un nombre égal de ressortissants nommés 
par chacune des Parties. Le Comité consultatif public mixte choisit lui-même son 
président. Chaque membre est nommé pour un mandat de quatre ans, lequel peut 
être reconduit par la Partie ayant nommé le membre.

2.	 Chacune des Parties s’ efforce de favoriser le choix des membres parmi un bassin 
diversifié de candidats, y compris en tenant compte de l’ équilibre hommes-femmes 
et en prenant en considération des représentants de tous les segments de la société 
de chacune des Parties, ce qui comprend entre autres les organisations non 
gouvernementales, le milieu universitaire, le secteur privé, les peuples autochtones, 
les simples citoyens et les jeunes.

3.	 Le Comité consultatif public mixte se réunit en personne ou en utilisant des 
moyens technologiques s’ il y a lieu, au moment de la session ordinaire du Conseil, 
ainsi qu’ à tout autre moment dont peut décider le Conseil, ou le président du 
Comité avec le consentement d’ une majorité de ses membres.

4.	 Le Comité consultatif public mixte peut fournir des avis au Conseil sur les questions 
relevant du présent accord et exercer les autres fonctions que peut lui confier le Conseil.

5.	 Le Comité consultatif public mixte, en coordination avec le Secrétariat, contribue à 
favoriser et à accroître la participation du public dans la mise en œuvre du présent accord.
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6.	 Le Comité consultatif public mixte prépare, en consultation avec le Conseil,  
un plan d’ activités annuel.

Article 7 : Langues officielles

Le français, l’ anglais et l’ espagnol sont les langues officielles de la Commission.

Article 8 : Rapport annuel de la Commission

1.	 Le Secrétariat prépare un rapport exécutif annuel à l’ intention du Conseil sur les 
activités de la Commission, conformément aux instructions du Conseil. Ce rapport 
est rendu public.

2.	 Le rapport porte sur les éléments suivants :
a)	 les résultats des activités de coopération réalisées au cours de l’ année précédente;
b)	 les dépenses de la Commission;
c)	 les résultats des activités réalisées par le Comité consultatif public mixte;
d)	 toute autre question que le Conseil demande au Secrétariat d’ inclure.

PARTIE III : COOPÉRATION

Article 9 : Modalités et formes de la coopération

La coopération prévue par le présent accord peut prendre la forme d’ activités telles que :
a)	 l’ échange de délégations, de professionnels, de techniciens et de spécialistes 

du milieu universitaire, d’ organisations non gouvernementales, du secteur 
privé et des gouvernements, y compris par des visites d’ étude pour renforcer 
l’ élaboration, la mise en œuvre et l’ évaluation de politiques, de pratiques et de 
normes portant sur l’ environnement et les ressources naturelles;

b)	 l’ organisation de conférences, de séminaires, d’ ateliers, de réunions, de séances 
de formation et de programmes de sensibilisation et d’ éducation;

c)	 l’ élaboration de programmes, de projets et d’ activités, y compris des démonstrations 
technologiques et pratiques, des projets de recherche appliquée, des études et 
des rapports;

d)	 la facilitation de partenariats, de liens ou d’ autres nouveaux réseaux établis aux 
fins du développement et du transfert des connaissances et des technologies 
entre des représentants du milieu universitaire, du secteur privé, des peuples 
autochtones, des collectivités locales, d’ organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales ainsi que des gouvernements nationaux et infranationaux, 
dans le but de favoriser l’ élaboration et l’ échange de pratiques exemplaires, la 
diffusion de renseignements et de données sur l’ environnement susceptibles  
de présenter un l’ intérêt pour les Parties et le renforcement des capacités;

e)	 la collecte, la publication et l’ échange de renseignements sur les politiques, lois, 
normes, règlements et indicateurs en matière d’ environnement, les programmes 
nationaux dans le domaine de l’ environnement, ainsi que les mécanismes de 
conformité et d’ application;
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f)	 toute autre forme de coopération dans le domaine de l’ environnement dont 
peuvent décider les Parties.

Article 10 : Programme de travail

1.	 Le Conseil élabore et approuve les priorités stratégiques de la Commission. 
Le Conseil tient compte, s’il y a lieu, des engagements découlant du chapitre 
sur l’ environnement [de l’ ACEUM], des résultats de tout rapport régional sur 
l’ état de l’ environnement, des avis du public, et des efforts déployés à l’ échelle 
internationale, régionale et nationale en matière d’ environnement.

2.	 Le Conseil définit le programme de travail et établit les buts précis, les objectifs  
et les domaines de coopération. Le programme de travail peut inclure des activités 
de coopération à court, à moyen et à long terme dans les domaines énumérés  
ci-dessous, sans s’ y limiter :

a.	 Renforcer la gouvernance dans le domaine de l’ environnement
a)	 renforcer la conformité environnementale et l’ application effective des lois 

environnementales;
b)	 aborder des questions d’ intérêt commun liées à des accords multilatéraux sur 

l’ environnement;
c)	 favoriser la participation du public à l’ observation, la prise de décision, la 

protection et l’ application des lois dans le domaine de l’ environnement et des 
ressources naturelles, y compris par l’accès du public à l’ information;

d)	 renforcer la capacité d’ intervention en cas de catastrophes naturelles, d’ urgences 
environnementales et de phénomènes météorologiques extrêmes;

e)	 favoriser l’ utilisation de techniques et de stratégies de prévention de la pollution, 
y compris, s’ il y lieu, l’internalisation des coûts environnementaux et la 
responsabilité en cas de dommage à l’ environnement;

f)	 favoriser l’ élaboration et la mise en œuvre de lois et de politiques qui prévoient 
un degré élevé de protection de l’ environnement, y compris en tenant compte 
des approches régionales relatives aux indicateurs sur l’ état de l’ environnement;

g)	 renforcer la coopération en ce qui concerne les évaluations des impacts sur 
l’ environnement de projets transfrontaliers proposés;

b.	 Réduire la pollution et favoriser des économies vigoureuses, résilientes et  
à faibles émissions
h)	 réduire la pollution en milieu marin, y compris la pollution causée par les 

navires et les déchets marins;
i)	 protéger la couche d’ ozone, y compris par le contrôle de la production, de la 

consommation et du commerce des substances appauvrissant la couche d’ ozone;
j)	 prendre des mesures à l’ égard d’ enjeux environnementaux transfrontaliers et 

favoriser l’ assainissement de l’ air, de l’ eau et des sols;
k)	 assurer la réhabilitation et la conservation des sols;
l)	 assurer la saine gestion des produits chimiques et des déchets, ce qui comprend  

la circulation transfrontalière des déchets dangereux, ainsi que la gestion du cycle 
de vie et le commerce des matières réutilisables, récupérables et recyclables;
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m)	 promouvoir l’ efficacité énergétique; le développement de technologies à faibles 
émissions et efficaces sur le plan des coûts; des sources d’ énergie efficaces et 
entièrement propres qui renforcent la sécurité énergétique; les mécanismes 
liés au marché; le développement de la mobilité durable et d’ infrastructures 
urbaines durables; la lutte contre la déforestation et la dégradation des forêts; 
la surveillance des émissions; le développement résilient à faibles émissions, et 
l’ échange d’ information et d’ expériences en vue de la prise de mesures à l’ égard 
de ces enjeux;

c.	 Conserver et protéger la biodiversité et les habitats
n)	 la conservation, la protection et la gestion durable de la flore et de la faune 

sauvages et de leurs habitats, et en particulier des zones naturelles marines, 
côtières et terrestres protégées, de même que les bandes et zones tampons;

o)	 échanger de l’ information et des expériences concernant la prise en 
considération de la biodiversité dans les secteurs pertinents de l’ économie;

p)	 la conservation et la protection des espèces communes, y compris les oiseaux 
migrateurs et leur habitat;

q)	 lutter contre le trafic des espèces sauvages, y compris en coopérant pour 
prévenir la prise et le commerce illicites de la faune et de la flore sauvages par le 
partage d’ expériences concernant la mise en œuvre des articles 24.22.5 et 24.22.6 
(Conservation et commerce) du chapitre sur l’ environnement [de l’ ACEUM];

r)	 prévenir, contrôler et éradiquer les espèces exotiques envahissantes, y compris 
les espèces aquatiques envahissantes, et remédier à leurs effets négatifs;

d.	 Favoriser la gestion et l’ utilisation durables des ressources naturelles
s)	 la conservation et la gestion durable des forêts, y compris en luttant contre 

la déforestation et la dégradation des forêts;
t)	 une gestion durable des pêches et la conservation à long terme des espèces 

marines, y compris en prenant des mesures pour remédier au bruit des navires 
et à ses effets sur les mammifères marins;

u)	 prendre des mesures pour remédier à la dégradation des terres et à la désertification;
v)	 lutter contre l’ exploitation forestière illicite, ainsi que la pêche illicite, 

non déclarée et non réglementée;
w)	 les dimensions environnementales, économiques et sociales de l’ aquaculture 

et de l’ agriculture durable;

e.	 Appuyer la croissance verte et le développement durable
x)	 élaborer et favoriser des mesures incitatives qui améliorent la protection 

de l’ environnement, y compris des mécanismes liés au marché et d’ autres 
mécanismes flexibles et volontaires;

y)	 favoriser une production plus propre et faciliter les initiatives visant à  
supprimer les obstacles au commerce ou à l’ investissement touchant les  
produits et les services environnementaux pour faire face aux défis 
environnementaux mondiaux;



54	 Commission de coopération environnementale  	

z)	 promouvoir l’ utilisation efficace des ressources et de l’ énergie, y compris par 
la gestion durable des matières, des sources d’ énergie renouvelables et de 
remplacement, l’ innovation verte et l’ éco-entrepreneuriat;

aa)	 favoriser une production et une consommation durables, y compris la réduction 
des pertes et du gaspillage alimentaires.

3.	 En ce qui concerne les activités de coopération qu’ il élabore et soumet à 
l’ approbation du Conseil, le Secrétariat devrait élaborer et inclure des mesures et 
des indicateurs de performance appropriés pour faciliter l’ examen et l’ évaluation 
des progrès d’ activités de coopération spécifiques.

4.	 Le Conseil peut demander au Secrétariat de formuler des recommandations sur les 
meilleurs moyens de tenir compte des incidences et des possibilités liées au genre et 
à la diversité dans le cadre de la mise en œuvre du programme de travail.

5.	 Afin que les efforts complètent, sans les répéter inutilement, les activités de 
coopération qui sont ou seront réalisées à l’ extérieur du cadre du présent accord, 
le Conseil s’ efforce de préparer le programme de travail d’ une manière compatible 
avec les mécanismes existants entre les Parties et les travaux liés à l’ environnement 
d’ autres organisations et initiatives à l’ égard desquelles les Parties ont un intérêt.

Article 11 : Possibilités de participation du public

1.	 Au cours de la préparation du programme de travail, le Conseil prévoit et favorise, 
s’ il y a lieu, la diffusion d’ information et la participation du public en ce qui 
concerne la conception, la réalisation et la surveillance des activités et des projets 
envisagés dans le programme de travail, ce qui comprend la prise en considération 
des perspectives autochtones.

2.	 Chacune des Parties sollicite l’ avis et tient compte, s’ il y a lieu, de l’ avis de son public 
au sujet du programme de travail et devrait examiner toutes les communications 
soumises à cet égard et y répondre, conformément à ses lois, règlements et 
procédures. Chacune des Parties rend ces communications accessibles aux autres 
Parties et au public, conformément à ses lois, règlements et procédures.

3.	 Chacune des Parties se sert des mécanismes de consultation existants ou en établit 
de nouveaux, par exemple des comités consultatifs nationaux, afin de recueillir 
des points de vue sur des questions se rapportant à la mise en œuvre du présent 
accord. Ces mécanismes peuvent contenir des dispositions visant la participation 
des personnes possédant une expérience pertinente, selon le cas, y compris 
de l’ expérience des affaires, de la conservation et de la gestion des ressources 
naturelles ou d’ autres questions environnementales.

4.	 Le Conseil encourage et facilite, s’ il y a lieu, les interactions et la coopération 
directes entre les organismes gouvernementaux, les organisations multilatérales, 
les fondations, les universités, les centres de recherche, les organisations non 
gouvernementales, les entreprises du secteur privé et d’ autres entités, y compris 
la conclusion d’ ententes entre ces entités aux fins de la réalisation des activités 
de coopération relevant du présent accord.
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PARTIE IV - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 12 : Ressources

Chacune des Parties contribue à parts égales au budget annuel de la Commission, sous réserve 
de l’ existence de fonds alloués en conformité avec ses procédures juridiques. À moins que le 
Conseil n’ en décide autrement, le budget annuel peut être complété par du financement ou 
des contributions en nature des Parties, et la Commission peut recevoir du financement ou 
des contributions en nature de sources externes en excédent de son budget annuel.

Article 13 : Matériel et personnel

Chacune des Parties s’ efforce de faciliter l’ admission sur son territoire de l’ équipement, 
du matériel et du personnel liés au présent accord, sous réserve de ses lois et règlements.

Article 14 : Renseignements fournis aux fins de la constitution d’ un dossier factuel

Chacune des Parties coopère avec le Secrétariat afin de fournir les renseignements pertinents 
aux fins de la constitution d’ un dossier factuel. Les demandes du Secrétariat concernant ces 
renseignements sont conformes aux lignes directrices établies par le Conseil.

Article 15 : Renseignements techniques et confidentiels et propriété intellectuelle

1.	 Sauf disposition contraire ci-dessous, tous les renseignements techniques obtenus 
dans le cadre de la mise en œuvre du présent accord sont rendus accessibles aux 
Parties.

2.	 Lorsqu’ il y a création de droits de propriété intellectuelle sous le régime du présent 
accord, les Parties se consultent pour déterminer l’ attribution des droits de cette 
propriété intellectuelle.

3.	 Si une Partie estime que des renseignements sont confidentiels ou exclusifs aux 
termes de ses lois ou désigne en temps opportun des renseignements fournis ou 
créés sous le régime du présent accord comme des renseignements commerciaux 
confidentiels, chacune des Parties protège ces renseignements conformément à ses 
lois, règlements et pratiques administratives applicables.     

Article 16 : Protection des renseignements

1.	 Le Secrétariat protège contre toute divulgation :
a)	 tout renseignement qu’ il reçoit qui pourrait permettre d’ identifier une 

personne ayant soumis une communication (le déposant) au titre de 
l’ article 24.27 (Observations sur les questions d’ application) du chapitre sur 
l’ environnement [de l’ ACEUM], si cette personne en fait la demande ou si 
le Secrétariat juge autrement souhaitable de le faire;

b)	 tout renseignement désigné comme confidentiel par le déposant;

c)	 tout renseignement qu’ il reçoit de toute personne où le renseignement est 
désigné comme confidentiel ou exclusif par cette personne;
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d)	 tout renseignement qu’ il reçoit d’ une Partie, y compris dans le cadre 
des observations sur les questions d’ application prévu au chapitre sur 
l’ environnement [de l’ ACEUM], si la Partie a déterminé que la divulgation 
du renseignement entraverait son application de la loi, porterait atteinte à la 
vie privée, révélerait des renseignements commerciaux confidentiels ou des 
renseignements exclusifs ou, encore, compromettrait la confidentialité du 
processus de prise de décision du gouvernement;

e)	 tout autre renseignement qui devrait être protégé conformément aux procédures 
applicables du Conseil.

2.	 Aucune disposition du présent accord n’ est interprétée comme exigeant qu’ une 
Partie divulgue ou donne accès à des renseignements dont la divulgation :
a)	 ferait obstacle à l’ application de ses lois environnementales;
b)	 serait contraire à ses lois applicables.

3.	 Si une Partie fournit des renseignements à caractère confidentiel ou exclusif à une 
autre Partie, au Conseil, au Secrétariat ou au Comité consultatif public mixte, le 
destinataire accorde à ces renseignements le même niveau de protection que celui 
que leur confère la Partie qui les a transmis.

Article 17 : Entrée en vigueur, retrait, amendements, adhésion

1.	 Le présent accord entre en vigueur à la date [de son] entrée en vigueur. Dès son 
entrée en vigueur, le présent accord remplace [l’ ANACDE].

2.	 Toute Partie peut se retirer du présent accord moyennant un préavis écrit de six 
mois aux autres Parties. Si une Partie se retire de l’ accord, celui-ci demeure en 
vigueur pour les Parties restantes. À moins que les Parties n’ en décident autrement, 
un tel retrait n’ a pas d’ incidence sur la continuité des activités en cours qui ne sont 
pas achevées au moment du retrait.

3.	 Le présent accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties. Une 
modification entre en vigueur à la date de la dernière note de l’ échange de notes au 
moyen duquel les Parties se notifient mutuellement de l’ accomplissement de leurs 
procédures internes respectives requises pour l’ entrée en vigueur des modifications.

4.	 Les Parties peuvent, par consensus, décider d’ inviter, par écrit, tout État à adhérer 
au présent accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs,  
ont signé le présent accord.

FAIT en trois exemplaires originaux dans les langues française, anglaise et espagnole,  
chaque version faisant également foi.
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